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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA RÉADMISSION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Bélarus 
(ci-après dénommés les Parties), 

Confirmant leur volonté de renforcer leurs bonnes relations de coopération et de consolider 
leur partenariat dans le domaine de la gestion des migrations, 

Cherchant à renforcer le partenariat entre les deux États, ainsi que leur coopération dans la 
lutte contre la migration illégale et la criminalité transnationale organisée, 

Estimant que l’entente sur les principes et les normes régissant la procédure à suivre pour le 
retour, l’admission et le transfert ordonnés et sans danger des personnes qui ne remplissent pas les 
conditions d’entrée, de présence ou de séjour sur le territoire des États des Parties, de même que la 
facilitation du transit de ces personnes dans un esprit de coopération, fait partie intégrante du 
processus de gestion des migrations et contribue à la lutte contre le trafic de migrants et la 
criminalité organisée connexe, 

Prenant note de l’Accord de coopération entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République du Bélarus relatif à la lutte contre la criminalité internationale 
organisée, le trafic illicite international de stupéfiants et le terrorisme international 
du 24 juillet 1996, 

Soulignant que le présent Accord est sans préjudice des droits, des obligations et des 
responsabilités qui découlent pour les Parties des normes du droit international et, en particulier, 
de la Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, du Protocole 
des Nations Unies relatif au statut des réfugiés du 31 janvier 1967, de la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et du Protocole contre le trafic illicite de 
migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée du 15 novembre 2000, 

Et tenant également compte de la corrélation entre la conclusion du présent Accord et celle de 
l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Bélarus relatif à la suppression mutuelle des visas, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions ci-après sont définis comme suit : 
a) L’expression « citoyen de la République turque » désigne toute personne qui a la 

citoyenneté de la République turque conformément à sa législation; 
b) L’expression « citoyen de la République du Bélarus » désigne toute personne qui a la 

citoyenneté de la République du Bélarus conformément à sa législation; 
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c) L’expression « État requérant » désigne la Partie dont l’autorité compétente présente une 
demande de réadmission ou de transit; 

d) L’expression « État requis » désigne la Partie dont l’autorité compétente reçoit une 
demande de réadmission ou de transit; 

e) L’expression « ressortissant d’un pays tiers » désigne toute personne qui n’est pas un 
ressortissant de la République turque ou de la République du Bélarus et qui a la 
nationalité d’un autre État; 

f) Le terme « apatride » désigne toute personne qui n’est pas un ressortissant de la 
République turque ou de la République du Bélarus et qui ne peut prouver qu’elle possède 
la nationalité d’un pays tiers; 

g) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales de la République 
turque ou de la République du Bélarus chargées de la mise en œuvre du présent Accord et 
visées au paragraphe 1 de l’article 12; 

h) Le terme « réadmission » désigne le transfert par l’autorité compétente de l’État 
requérant et l’admission par l’autorité compétente de l’État requis, conformément aux 
conditions et à la procédure énoncées dans le présent Accord, de personnes dont l’entrée 
ou le séjour sur le territoire de l’État requérant viole la législation de cet État régissant 
l’entrée, la sortie et le séjour des ressortissants étrangers et des apatrides. 

SECTION I. OBLIGATIONS DE RÉADMISSION DES PARTIES 

Article 2. Réadmission de citoyens des États des Parties 

1. L’autorité compétente de l’État requis réadmet, à la demande de l’autorité compétente de 
l’État requérant, les personnes dont l’entrée ou le séjour sur le territoire de l’État requérant viole la 
législation de cet État régissant l’entrée, la sortie et le séjour des étrangers et des apatrides, s’il est 
établi que ces personnes ont la citoyenneté de l’État requis ou ont perdu leur nationalité, sans avoir 
obtenu celle d’un autre État, après leur entrée sur le territoire de l’État requérant. 

2. Si nécessaire, la mission diplomatique ou le poste consulaire de l’État requis délivre à la 
personne à réadmettre les documents requis pour son entrée sur le territoire de cet État. 

3. Les documents à utiliser pour établir si une personne a la nationalité de l’un des États des 
Parties sont énumérés à l’annexe I du présent Accord. Les Parties échangent des modèles des 
documents énumérés à l’annexe I du présent Accord, par la voie diplomatique, au plus tard 60 
jours après la date de la signature du présent Accord. Chaque Partie notifie à l’autre, par la voie 
diplomatique, tout changement dans la teneur de ces documents, ou la mise en place de nouveaux 
documents, et lui transmet des modèles de ces documents modifiés ou nouveaux au plus 
tard 60 jours avant leur entrée en vigueur. 

4. L’autorité compétente de l’État requérant réadmet l’intéressé sur son territoire, dans 
les 30 jours suivant la date de son transfert (retour), si l’autorité compétente de l’État requis 
conclut que ne sont pas réunies les conditions, prévues au paragraphe 1 du présent article, de sa 
réadmission. Dans ce cas, l’autorité compétente de l’État requis remet à l’autorité compétente de 
l’État requérant tous les documents (ou les copies conformes de documents) dont elle dispose sur 
l’intéressé. En vue de la remise de l’intéressé à l’autorité compétente de l’État requérant, l’autorité 
compétente de l’État requis délivre à l’intéressé un document d’entrée (de retour) conforme à 
l’annexe II du présent Accord. 
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5. Les autorités compétentes des États des Parties procèdent par voie aérienne à la 
réadmission des personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3. Réadmission des citoyens de pays tiers et des apatrides 

1. À la demande de l’autorité compétente de l’État requérant, l’autorité compétente de l’État 
requis réadmet les citoyens de pays tiers et les apatrides qui sont entrés sur le territoire de l’État 
requérant directement depuis le territoire de l’État requis en violation de la législation de l’État 
requérant régissant l’entrée, la sortie et le séjour des étrangers et des apatrides, si des éléments de 
preuve énumérés à l’annexe III du présent Accord ont été présentés attestant que l’intéressé : 

Dispose, au moment de la présentation de la demande de réadmission, de motifs juridiques 
pour séjourner ou vivre sur le territoire de l’État requis; 

Est entré sur le territoire de l’État requérant directement depuis le territoire de l’État requis. 
2. Lorsque l’autorité compétente de l’État requis a fait droit à la demande de réadmission de 

la personne visée au paragraphe 1 du présent article, et que cette personne ne possède aucun 
document permettant son retour dans le pays de sa nationalité ou de sa résidence permanente, 
l’autorité compétente de l’État requérant délivre à cette personne, en vue de son entrée (retour), un 
document que l’État requis reconnaît valable pour l’entrée sur son territoire. La période de validité 
de ce document n’excède pas 90 jours. 

3. L’autorité compétente de l’État requérant réadmet la personne transférée dans les 45 jours 
suivant la date de son transfert si l’autorité compétente de l’État requis conclut que ne sont pas 
réunies les conditions, prévues au paragraphe 1 du présent article, de sa réadmission. Dans ce cas, 
l’autorité compétente de l’État requis présente à l’autorité compétente de l’État requérant une 
demande en vue du retour de la personne transférée, conformément à l’annexe IV du présent 
Accord, et remet à l’autorité compétente de l’État requérant tout document (ou toute copie 
conforme de document) dont elle dispose sur cette personne. Dans ce cas, il est recouru au 
document disponible en vue de l’entrée (du retour) de l’intéressé pour sa remise à l’autorité 
compétente de l’État requérant. La demande de retour est examinée dans un délai de 15 jours par 
l’autorité compétente de l’État requérant. 

4. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux personnes qui, lors de leur 
entrée sur le territoire de l’État requérant, disposaient d’un titre de séjour temporaire ou permanent 
ou d’un visa valable délivré par l’État requérant conformément à sa législation, ou qui ont obtenu 
une autorisation ou un titre de séjour temporaire ou permanent conformément à la législation de 
l’État requérant après leur entrée sur le territoire de cet État, à l’exception des personnes qui ont 
obtenu une autorisation ou un titre de séjour temporaire pendant la période d’examen de leur 
demande d’octroi du statut de réfugié, de protection secondaire ou d’asile. 

5. Les autorités compétentes des États des Parties procèdent à la réadmission des citoyens 
de pays tiers et des apatrides par voie aérienne. 

6. Les autorités compétentes des États des Parties utilisent tous les moyens disponibles pour 
renvoyer toute personne visée par le présent article dans son pays de citoyenneté ou de résidence 
permanente, particulièrement s’il s’agit d’un pays qui a une frontière commune avec l’État 
requérant. 
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SECTION II. PROCÉDURE DE RÉADMISSION ET OPÉRATIONS DE TRANSIT 

Article 4. Demande de réadmission 

1. L’autorité compétente de l’État requérant présente une demande de réadmission à 
l’autorité compétente de l’État requis dans les 30 jours suivant la date de détermination de l’entrée 
ou du séjour non autorisé de l’intéressé sur le territoire de l’État requérant, ou de l’identification 
de l’intéressé. 

2. La demande de réadmission, conforme à l’annexe IV du présent Accord, est transmise 
par courrier postal, avec copie par voie électronique. 

3. La demande de réadmission de ressortissants des États des Parties est assortie des 
documents (ou copies conformes de documents) énumérés à l’annexe I du présent Accord dont 
l’autorité compétente de l’État requérant dispose et qui attestent ou permettent de penser que la 
personne à réadmettre est un ressortissant de l’État requis. 

4. La demande de réadmission de ressortissants de pays tiers et d’apatrides est assortie des 
documents énumérés à l’annexe III du présent Accord (ou des copies conformes de ces 
documents) qui attestent de l’entrée de ces individus directement sur le territoire de l’État 
requérant depuis le territoire de l’État requis ou de leur séjour sur le territoire de l’État requis. 

5. La communication par l’État requérant de données personnelles dans la demande de 
réadmission respecte les dispositions de l’article 10 du présent Accord. 

6. Si nécessaire, l’autorité compétente de l’État requérant fournit dans la demande de 
réadmission des renseignements sur l’état de santé (faisant état, par exemple, de soins médicaux 
spécialisés ou du nom de maladies) de la personne à réadmettre et d’autres renseignements 
pratiques à son sujet (concernant, par exemple, sa dangerosité, son comportement agressif ou toute 
infraction qu’elle est soupçonnée d’avoir commise). Ces renseignements sont consignés au 
paragraphe « B » de la demande de réadmission. 

7. Dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande de réadmission, l’autorité 
compétente de l’État requis donne son consentement à la réadmission, ou oppose un refus motivé 
à la demande si elle conclut que ne sont pas réunies les conditions de réadmission, prévues au 
paragraphe 1 de l’article 2 et au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord. 

8. L’autorité compétente de l’État requis transmet la réponse à la demande de réadmission à 
l’autorité compétente de l’État requérant, dans le délai prescrit au paragraphe 7 du présent article, 
par courrier postal avec copie par voie électronique. 

9. L’autorité compétente de l’État requis peut refuser la demande de réadmission d’une 
personne visée au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, si plus de 180 jours se sont 
écoulés depuis la date de son entrée non autorisée sur le territoire de l’État requérant. Lorsque 
l’examen d’une demande d’octroi du statut de réfugié, de protection secondaire ou d’asile par 
l’intéressé est en cause, la demande de réadmission peut être refusée si plus de 24 mois se sont 
écoulés depuis l’entrée de ce dernier sur le territoire de l’État requérant. 

10. Lorsque des obstacles juridiques, techniques ou autres empêchent de répondre en temps 
opportun à la demande de réadmission, le délai de réponse est prolongé, sur demande écrite 
dûment motivée de l’autorité compétente de l’État requis, pour une durée maximale de 60 jours, 
comme en conviennent par écrit les autorités compétentes des Parties. 
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Article 5. Demande de transit 

1. Lorsque l’autorité compétente de l’État requérant présente une demande de transit 
conforme à l’annexe V du présent Accord, l’autorité compétente de l’État requis autorise le transit 
par le territoire de l’État requis de citoyens de pays tiers et d’apatrides accompagnés de 
représentants de l’autorité compétente de l’État requérant, si celle-ci garantit par écrit qu’il est 
accordé à l’intéressé un libre accès au territoire d’un État tiers, qu’il s’agisse de l’État de transit ou 
de l’État de destination. 

2. L’autorité compétente de l’État requérant présente la demande de transit au plus 
tard 15 jours avant la date prévue d’entrée de l’intéressé sur le territoire de l’État requis à des fins 
de transit, à moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement. 

3. L’autorité compétente de l’État requérant transmet la demande de transit à l’autorité 
compétente de l’État requis, dans le délai prescrit au paragraphe 2 du présent article, par courrier 
postal avec copie par voie électronique. 

4. Si nécessaire, l’autorité compétente de l’État requérant fournit dans la demande de transit 
des renseignements sur l’état de santé (faisant état, par exemple, de soins médicaux spécialisés ou 
du nom de maladies) de la personne à faire transiter et d’autres renseignements pratiques à son 
sujet (concernant, par exemple, sa dangerosité, son comportement agressif ou toute infraction 
qu’elle est soupçonnée d’avoir commise). Ces renseignements sont consignés au paragraphe « B » 
de la demande de transit. 

5. Dans les sept jours suivant la date de réception de la demande de transit, l’autorité 
compétente de l’État requis donne son consentement au transit ou oppose un refus motivé à la 
demande. 

6. L’autorité compétente de l’État requis transmet la réponse à la demande de transit à 
l’autorité compétente de l’État requérant, dans le délai prescrit au paragraphe 5 du présent article, 
par courrier postal avec copie par voie électronique. 

7. La mission diplomatique ou le poste consulaire de l’État requis procure des visas de 
transit gratuits, le cas échéant, aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 

8. À la demande de l’autorité compétente de l’État requérant, l’autorité compétente de l’État 
requis fournit l’assistance nécessaire au cours du transit. 

9. L’autorité compétente de l’État requis peut refuser le transit dans les cas suivants : 
Si l’intéressé ou des membres de sa famille risquent, dans l’État de destination ou dans 

d’autres États de transit, d’être soumis à la peine de mort, à la torture, à d’autres peines ou 
traitements inhumains ou dégradants ou à la persécution en raison de leur appartenance ethnique, 
de leur nationalité, de leur race, de leur religion ou de leurs convictions politiques; 

Si le séjour de ces personnes sur le territoire de l’État requis n’est pas souhaitable, 
particulièrement pour des motifs de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé publique. 

10. Si, pendant le séjour de la personne visée au paragraphe 1 du présent article sur le 
territoire de l’État requis, il est nécessaire qu’elle quitte le territoire de la zone de transit du point 
de passage frontalier aérien, l’autorité compétente de l’État requis procure, à la demande de 
l’autorité compétente de l’État requérant, les agents de sécurité et installations supplémentaires 
requis pour le séjour provisoire de cette personne et des personnes qui l’accompagnent. 
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11. L’autorité compétente de l’État requis peut, malgré l’autorisation délivrée de passage en 
transit, retourner les personnes visées au paragraphe 1 du présent article à l’autorité compétente de 
l’État requérant ou annuler toute autorisation délivrée si, après leur entrée sur le territoire de l’État 
requis, il est établi que les conditions du paragraphe 9 du présent article sont remplies, ainsi que si 
leur entrée sur le territoire d’un autre État de transit ou de l’État de destination n’est pas garantie. 
Dans ce cas, l’autorité compétente de l’État requérant réadmet le ressortissant d’un pays tiers ou 
l’apatride sans délai. 

12. Les autorités compétentes des États des Parties cherchent à restreindre, sur une base de 
réciprocité, le transit des citoyens de pays tiers et des apatrides qui peuvent être retournés 
directement à leur État de nationalité ou de résidence.  

13. Les autorités compétentes des États des Parties procèdent au transit des citoyens de pays 
tiers et des apatrides par voie aérienne. 

Article 6. Délai de réadmission 

1. À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, le 
transfert de la personne que l’autorité compétente de l’État requis a consenti à réadmettre est 
effectué dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception du consentement. 

2. Le délai prévu au paragraphe 1 du présent article peut être prorogé, sur demande motivée 
de l’autorité compétente de l’État requérant, si des raisons objectives empêchent le transfert ou lui 
font gravement obstacle. 

Article 7. Entretien 

1. Si l’autorité compétente de l’État requérant ne peut présenter aucun document attestant de 
la nationalité de l’intéressé, mais qu’il existe des motifs suffisants de croire que ce dernier est un 
ressortissant de l’État requis, l’intéressé remplit une déclaration de personne à réadmettre, qui est 
présentée à la mission diplomatique ou au poste consulaire de l’État requis, sous la forme prescrite 
à l’annexe VI du présent Accord. 

2. Si nécessaire, le personnel de la mission diplomatique ou du poste consulaire de l’État 
requis interroge la personne à réadmettre. L’autorité compétente de l’État requérant et la mission 
diplomatique ou le poste consulaire de l’État requis se mettent d’accord, au cas par cas, sur le lieu 
et l’heure de l’entretien. 

3. L’entretien se déroule dans les dix jours suivant la date de la réception par la mission 
diplomatique ou le poste consulaire de l’État requis de la déclaration de la personne à réadmettre. 
La mission diplomatique ou le poste consulaire de l’État requis informe l’autorité compétente de 
l’État requérant des résultats de l’examen de la déclaration de la personne à réadmettre ou de 
l’entretien. 

4. La mission diplomatique ou le poste consulaire de l’État requis délivre le document 
nécessaire à l’entrée sur le territoire de l’État requis lorsqu’il est établi que la personne visée au 
paragraphe 1 du présent article est un citoyen de cet État. 

5. S’il n’est pas prouvé par l’entretien ou l’examen de la déclaration que la personne à 
réadmettre a la nationalité de l’État requis, ou si cette personne ne se présente pas à l’entretien, la 
demande de réadmission n’est pas présentée à l’autorité compétente de l’État requis. 
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Article 8. Procédure de réadmission et de transit 

1. La réadmission des intéressés s’effectue aux points de passage frontaliers des aéroports 
de l’État requis. 

2. Le retour des intéressés s’effectue aux points de passage frontaliers des aéroports de 
l’État requérant. 

3. Le transit s’effectue dans la zone de transit des aéroports internationaux des Parties. 
4. La date et l’heure de la réadmission, du transit ou du retour, ainsi que le point de passage 

frontalier, utilisé à ces fins, des États parties, sont convenus au cas par cas par les autorités 
compétentes des Parties. 

Article 9. Accompagnateur des personnes à réadmettre ou en transit 

1. Si l’autorité compétente de l’État requérant l’estime nécessaire, elle peut, dans les cas 
visés au paragraphe 1 de l’article 2 et au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, procurer un 
accompagnateur pour les personnes à réadmettre. 

2. Si l’autorité compétente de l’État requis l’estime nécessaire, elle peut, dans les cas visés 
au paragraphe 4 de l’article 2 et au paragraphe 3 de l’article 3 du présent Accord, procurer un 
accompagnateur pour les personnes à réadmettre. 

3. À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, l’autorité 
compétente de l’État requérant procure un accompagnateur pour toute personne à faire transiter 
visée au paragraphe 1 de l’article 5 du présent Accord jusqu’à ce qu’elle atteigne le point de 
passage frontalier de l’État de destination. 

4. L’autorité compétente de l’État requérant fournit à l’autorité compétente de l’État requis 
tous les renseignements pertinents concernant les accompagnateurs. 

5. Aux fins du transit de l’intéressé, ou lorsqu’un accompagnateur est requis pour sa 
réadmission, l’autorité compétente de l’État requérant communique à l’autorité compétente de 
l’État requis les nom et prénom de l’accompagnateur, son grade, son titre officiel, son ancienneté, 
le type, le numéro et la date de délivrance de son passeport, ainsi que la durée prévue de son séjour 
sur le territoire de l’État requis. Ces renseignements sont consignés au paragraphe D de la 
demande de réadmission ou de transit. 

6. Toute modification des renseignements relatifs aux accompagnateurs visés au 
paragraphe 5 du présent article est notifiée sans délai par l’autorité compétente de l’État requérant 
à l’autorité compétente de l’État requis. 

7. Les accompagnateurs respectent la législation de l’État requis lorsqu’ils séjournent sur 
son territoire. 

8. Les accompagnateurs ne sont munis d’aucune arme, ni d’aucun autre article non autorisé, 
retiré de la circulation ou dont l’autorisation est assortie de restrictions juridiques, sur le territoire 
de l’État requis, conformément à sa législation. 

9. Les accompagnateurs, en tenue civile, sont munis d’un passeport valable ainsi que de 
documents attestant que toutes les mesures nécessaires à la réadmission ou au transit ont été 
prises. 
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10. Les autorités compétentes des États des Parties coopèrent pour toutes les questions liées 
au séjour des accompagnateurs sur le territoire de l’État requis. L’autorité compétente de l’État 
requis fournit aux accompagnateurs, le cas échéant, l’assistance dont ils ont besoin. 

SECTION III. PROTECTION DES DONNÉES 

Article 10. Protection des données personnelles 

1. Les autorités compétentes des Parties n’échangent des données personnelles que si cela 
est nécessaire à la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les données personnelles sont protégées dans les États des Parties, conformément à leur 
législation interne et aux traités internationaux pertinents auxquels ils sont parties. 

En matière de protection des données personnelles, les principes ci-après s’appliquent : 
a) Les données personnelles ne sont utilisées qu’aux fins du présent Accord; 
b) Les autorités compétentes des Parties n’échangent les données personnelles qu’entre 

elles; 
c) Les données personnelles sont obtenues et traitées loyalement et licitement; 
d) L’autorité compétente d’une Partie qui a reçu des données personnelles informe 

l’autorité compétente de l’autre Partie qui les a fournies, sur demande, de l’utilisation 
qu’elle en fait; 

e) Les autorités compétentes des Parties garantissent la confidentialité des données 
personnelles reçues au titre du présent Accord et ne peuvent, sauf autorisation écrite de 
l’autorité compétente qui les a fournies, transmettre de telles données à un État tiers; 

f) Les autorités compétentes des Parties protègent les données personnelles contre toute 
perte fortuite, tout accès non autorisé, toute modification ou toute divulgation. 

SECTION IV. MISE EN OEUVRE DU PRESENT ACCORD 

Article 11. Frais 

1. Les frais occasionnés par la réadmission des personnes visées au paragraphe 1 de 
l’article 2 et au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, ainsi que par leur accompagnement, 
jusqu’au point de passage frontalier de l’État requis, sont à la charge de l’autorité compétente de 
l’État requérant, à moins que ces frais ne puissent être payés par les personnes à réadmettre ou 
d’une autre manière conformément à la législation de l’État requérant. 

2. Les frais occasionnés par le transit et l’accompagnement des personnes visées au 
paragraphe 1 de l’article 5 du présent Accord, ainsi que par leur éventuel retour, sont à la charge 
de l’autorité compétente de l’État requérant, à moins que ces frais ne puissent être payés par les 
personnes à faire transiter ou d’une autre manière conformément à la législation de l’État 
requérant. 

3. Les frais occasionnés par le retour des personnes visées au paragraphe 4 de l’article 2 et 
au paragraphe 3 de l’article 3 du présent Accord, ainsi que par leur accompagnement, jusqu’au 
point de passage frontalier de l’État requérant, sont à la charge de l’autorité compétente de l’État 
requis qui les a réadmises par erreur. 
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Article 12. Autorités compétentes 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
Pour la République turque, le Ministère de l’intérieur; 
Pour la République du Bélarus, le Comité national des frontières du Ministère de l’intérieur. 
2. Les Parties se notifient immédiatement, par la voie diplomatique, tout changement du 

nom des autorités compétentes visées au paragraphe 1 du présent article. 
3. Les autorités compétentes des États des Parties établissent entre elles une coopération 

directe aux fins de la mise en œuvre des dispositions de l’Accord. 
4. Le Ministère de l’intérieur de la République du Bélarus est chargé de l’examen des 

demandes de réadmission des citoyens de la République du Bélarus, des citoyens de pays tiers et 
des apatrides, ainsi que de la présentation des demandes de réadmission des citoyens de la 
République turque, des citoyens de pays tiers et des apatrides et des demandes de transit. 

Le Comité national des frontières de la République du Bélarus est chargé de l’examen des 
demandes de transit. 

5. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties échangent, dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de signature du présent Accord et par la voie diplomatique, les 
renseignements nécessaires à l’établissement d’un lien direct entre les autorités compétentes. 

6. Les autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie informent immédiatement les 
autorités compétentes de l’autre Partie, par écrit, de toute modification de leurs coordonnées. 

Article 13. Principes de coopération 

1. Les autorités compétentes des États des Parties coopèrent aux fins de l’application et de 
l’interprétation du présent Accord. 

2. Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Accord est 
réglé entre les autorités compétentes des États des Parties par voie de consultations et de 
négociations. 

Article 14. Comité mixte de réadmission aux fins du présent Accord 

1. Les Parties se prêtent une assistance mutuelle en ce qui concerne l’application et 
l’interprétation du présent Accord. À cette fin, elles mettent en place un comité mixte de 
réadmission ayant pour rôle, en particulier : 

a) De surveiller l’application du présent Accord; 
b) De décider des arrangements de mise en œuvre requis pour l’application uniforme du 

présent Accord; 
c) De recommander des modifications à apporter au présent Accord et à ses annexes. 

2. Le Comité mixte de réadmission règle, par voie de négociations, tout différend découlant 
de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord que les autorités compétentes des 
États des Parties ne parviennent pas à résoudre. 

3. À la demande de l’une ou l’autre Partie, le Comité mixte de réadmission tient des 
réunions si nécessaire. 
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SECTION V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 15. Langue 

Aux fins du présent Accord, les documents visés aux annexes I à VI sont établis : 
- Par la République turque, en langue turque, avec traduction jointe en langue russe ou 

anglaise; 
- Par l’autorité compétente de la République du Bélarus, en langue russe, avec traduction 

jointe en langue turque ou anglaise. 

Article 16. Annexes 

Les annexes I à VI du présent Accord en font partie intégrante. 

Article 17. Effet d’autres traités internationaux 

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et obligations des États des Parties 
découlant d’autres traités internationaux auxquels ces États sont parties. 

Article 18. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Les 
modifications, établies au moyen de protocoles, font partie intégrante du présent Accord et entrent 
en vigueur conformément à la procédure juridique prévue à l’article 21 du présent Accord. 

Article 19. Suspension provisoire du présent Accord 

Dans l’intérêt de la sécurité nationale, de l’ordre public ou de la santé publique, chacune des 
Parties peut suspendre provisoirement, en tout ou en partie, moyennant une notification écrite 
officielle adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique, l’application du présent Accord aux 
citoyens de pays tiers et aux apatrides. La suspension provisoire entre en vigueur dans 
les 72 heures suivant la présentation de la notification. 

Article 20. Dénonciation du présent Accord 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord, moyennant une notification écrite 
officielle adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le présent Accord cesse de s’appliquer 
six mois après la date de cette notification.  

Article 21. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des formalités internes respectives requises à cette fin. 
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2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans, au terme de laquelle il 
demeure en vigueur sauf dénonciation par l’une ou l’autre Partie contractante conformément à 
l’article 20 du présent Accord. 

FAIT à Minsk, le 29 mars 2013, en double exemplaire, en langues turque, russe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions du 
présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOGLU 

Ministre des affaires étrangères  

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
IGOR A. SHUNEVICH 

Ministre de l’intérieur  
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ANNEXE I 

NATIONALITÉ 

1. La nationalité turque est attestée par les documents suivants : 
a) Tout type de passeport; 
b) Une carte d’identité nationale; 
c) Une carte d’identité de marin; 
d) Un certificat de membre d’équipage; 
e) Une carte d’identité du personnel des chemins de fer; 
f) Une carte d’identité militaire;  
g) Un document de voyage délivré par les autorités turques. 

2. La nationalité bélarusse est attestée par les documents suivants : 
a) Un passeport de ressortissant de la République du Bélarus; 
b) Un passeport diplomatique de ressortissant de la République du Bélarus; 
c) Un passeport officiel de ressortissant de la République du Bélarus; 
d) Un certificat de retour en République du Bélarus; 
e) Une carte d’identité de marin de la République du Bélarus. 

3. Il existe des motifs de croire que l’intéressé est un ressortissant de la République turque 
ou de la République du Bélarus, sous réserve de la disponibilité : 

a) Des documents visés aux paragraphes 1 et 2 de la présente annexe qui sont venus à 
expiration; 

b) Des copies ou doubles des documents visés aux paragraphes 1 et 2 de la présente 
annexe; 

c) D’une déclaration remplie par la personne à réadmettre, conformément au formulaire 
prévu à l’annexe VI. 
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ANNEXE II 

EMBLÈME ÉTATIQUE DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE OU DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 
_________________________________________________________________ 

(Nom de l’autorité compétente de l’État requérant) 

DOCUMENT D’ENTRÉE (DE RETOUR) 

Le présent document est délivré conformément au paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord 
relatif à la réadmission entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République du Bélarus et autorise l’entrée au point de passage frontalier des Parties. 

 
Photo 
Sceau 

 
 
1. Numéro d’autorisation ___________________________________________________ 
2. Nom, prénom, patronyme _________________________________________________ 

        (nom souligné) 
3. Anciens noms et prénoms _________________________________________________ 
4. Date et lieu de naissance __________________________________________________ 
5. Nationalité (citoyenneté) __________________________________________________ 
6. Dernier lieu de résidence __________________________________________________ 

(pays, adresse)  
7. Date de délivrance_______________________________________________________  
8. Date d’expiration________________________________________________________ 

 
 

__________________________                                                 _______________________ 
       (Signature du représentant de                                                                (Nom et paraphe) 
       l’autorité compétente) 
       Sceau 
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ANNEXE III 

RÉADMISSION DE RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS ET D’APATRIDES 

1. Il existe des motifs raisonnables de présenter une demande de réadmission à l’égard de 
ressortissants de pays tiers et d’apatrides si les documents ci-après sont disponibles : 

a) Une marque d’entrée de l’État requis qui figure sur un document attestant l’identité et 
autorisant à franchir la frontière; 

b) Une marque d’entrée de l’État requis figurant sur un document faux ou falsifié; 
c) Un visa valable de l’État requis; 
d) Un titre valable de séjour sur le territoire de l’État requis; 
e) Un billet nominatif attestant du séjour de l’intéressé sur le territoire de l’État requis et 

de son arrivée sur le territoire de l’État requérant depuis le territoire de l’État requis, 
ainsi que tout certificat et toute facture prouvant irréfutablement que la personne à 
réadmettre a séjourné sur le territoire de l’État requis; 

f) Tout autre document attestant officiellement du franchissement de la frontière de l’État 
requis. 

2. Les autorités compétentes des États des Parties reconnaissent que les documents visés au 
paragraphe 1 de la présente annexe attestent qu’il existe des motifs raisonnables de présenter, sauf 
si l’autorité compétente de l’État requis apporte la preuve du contraire, une demande de 
réadmission à l’égard de ressortissants de pays tiers et d’apatrides. 

3. Il existe des motifs indirects de présenter une demande de réadmission à l’égard de 
ressortissants de pays tiers et d’apatrides si les documents ci-après sont disponibles : 

a) Un titre de séjour sur le territoire de l’État requis venu à expiration depuis moins 
de 180 jours; 

b) Un visa expiré de l’État requis; 
c) Les explications écrites de représentants compétents de l’État requérant; 
d) Les déclarations écrites des personnes à réadmettre légalement recueillies par le 

représentant approprié de l’autorité compétente de l’État requérant; 
e) Les déclarations écrites de témoins. 

4. Les documents, visés au paragraphe 3 de la présente annexe, qui fournissent des motifs 
de présenter une demande de réadmission à l’égard de ressortissants de pays tiers et d’apatrides 
sont admis comme tels, à moins que l’autorité compétente de l’État requis n’apporte la preuve du 
contraire. 

5. Si l’autorité compétente de l’État requérant estime que des documents autres que ceux 
énumérés aux paragraphes 1 et 3 de la présente annexe sont nécessaires pour établir la nationalité 
de la personne à réadmettre, ou pour établir des motifs de réadmission de ressortissants de pays 
tiers et d’apatrides, ces documents (ou des copies de ceux-ci) peuvent être joints à la demande de 
réadmission présentée à l’État requis. 

6. L’autorité compétente de l’État requis a le droit de prendre en compte ou non, dans le 
traitement de la demande de réadmission, les documents visés au paragraphe 5 de la présente 
annexe. 
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ANNEXE IV 

Emblème étatique de l’État requérant 
_____________________________ 

(Nom de l’autorité compétente 
_____________________________ 

de l’État requérant) 
Numéro ____________________________ 
 
Destinataire _________________________ 

(Nom de l’autorité compétente 
________________________________ 

de l’État requis) 

DEMANDE DE RÉADMISSION (RETOUR*) 

Photo 
Sceau 

A. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1. Nom, prénom, patronyme, deuxième prénom 
(nom souligné) 
_______________________________________________ 
(Doit correspondre aux données figurant sur le passeport ou 
_______________________________________________ 
constituer une transcription en caractères latins) 

2. Nom de jeune fille________________________________ 
3. Date et lieu de naissance, lieu de résidence permanente 

___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 

4. Sexe et apparence (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.) 
___________________________________________________________________________ 

5. Alias (anciens noms et prénoms, autres noms et prénoms utilisés par la personne et sous 
lesquels elle est connue ou pseudonymes) 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 

6. Nationalité (actuelle et ancienne) et langue 
___________________________________________________________________________ 
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7. Renseignements sur les visas, les permis de séjour provisoire, les permis de résidence 
provisoire ou permanente 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 

8. Situation familiale 
___________________________________________________________________________ 
□ Marié(e)   □ Célibataire   □ Divorcé(e)   □ Veuf/veuve 
Nom du conjoint, le cas échéant, et son domicile 
___________________________________________________________________________ 
Nom et âge des enfants (le cas échéant) et leur domicile 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 

9. Dernier domicile sur le territoire de l’État requérant 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 

10. Dernier lieu de résidence sur le territoire de l’État requis 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 

11. Renseignements disponibles sur les itinéraires 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 

12. Motifs pour juger illégale l’entrée de la personne sur le territoire de l’État requérant 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 

B. OBSERVATIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LA PERSONNE À TRANSFÉRER 

1. État de santé (par exemple, mention de soins médicaux spéciaux, de maladies contagieuses) 
 ___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
2. Notes sur la dangerosité de la personne (par exemple, si elle est soupçonnée d’infraction, 
 prédisposée à un comportement agressif) 
 ___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
3. Circonstances et motifs de la détention de la personne sur le territoire de l’État requérant 
 ___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
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C. DOCUMENTS JOINTS ATTESTANT DE LA NATIONALITÉ 

1.   Pièces d’identité attestant de la nationalité, renseignements sur le certificat de retour (titre de 
voyage) reçu 
a) ________________________         ___________________________ 
 (Type de document)    (Date et lieu de délivrance) 
________________________          ___________________________            
   (Émetteur du document)          (Date d’expiration) 

b)  ________________________         ___________________________ 
 (Type de document)    (Date et lieu de délivrance) 
________________________          ___________________________ 
   (Émetteur du document)          (Date d’expiration) 

c) ________________________         ___________________________ 
 (Type de document)    (Date et lieu de délivrance) 
________________________          ___________________________ 
    (Émetteur du document)          (Date d’expiration) 
   

2. Documents fournissant des motifs d’établir la nationalité 
________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________ 

D. NOTES 

_____________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________ 

_______________________________                                                            __________________ 
(Signature du représentant de l’autorité              (Nom et paraphe) 
compétente de l’État requérant) 
Sceau 
 
* Ne remplir dans la demande de retour que les champs dont l’information diffère de celle figurant 
dans la demande de réadmission. 
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ANNEXE V 

Emblème étatique de l’État requérant 
__________________________________ 
       (Nom de l’autorité compétente 
__________________________________ 
                 de l’État requérant) 
Numéro ___________________________ 

Destinataire ________________________ 
         (Nom de l’autorité compétente 
___________________________________ 
         de l’État requis) 

 

DEMANDE DE TRANSIT 

Photo 
Sceau 

A. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

1. Nom, prénom, patronyme, deuxième prénom  
 (nom souligné) 

______________________________________________________ 
(Doit correspondre aux données figurant sur le passeport ou 
______________________________________________________ 
  constituer une transcription en caractères latins) 

2. Nom de jeune fille_______________________________________ 
3. Date et lieu de naissance, lieu de résidence permanente 

___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
4. Sexe et apparence (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.) 

___________________________________________________________________________ 
5. Alias (anciens noms et prénoms, autres noms et prénoms utilisés par la personne et sous 

lesquels elle est connue ou pseudonymes) 
___________________________________________________________________________ 

 ___________________________________________________________________________ 
6. Nationalité (actuelle et ancienne) et langue 

___________________________________________________________________________ 
7. Type et numéro du titre de voyage 

___________________________________________________________________________ 
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B. OBSERVATIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LA PERSONNE À TRANSFÉRER 

1. État de santé (par exemple, mention de soins médicaux spéciaux, de maladies contagieuses) 
 ___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 
2. Notes sur la dangerosité de la personne (par exemple, si elle est soupçonnée d’infraction, 

prédisposée à un comportement agressif) 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 

C. OPÉRATION DE TRANSIT 

1. État de destination 
 ___________________________________________________________________________ 
2. Autres États de transit éventuels 

___________________________________________________________________________ 
3. Lieu, date et heure prévus du franchissement de la frontière et accompagnateur éventuel 

___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
4. Renseignements sur l’accord conclu avec les États de transit et l’État de destination 

___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
5. Itinéraire et durée du transit 

___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 
6. Renseignements sur les accompagnateurs 

___________________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________________ 

D. NOTES 
______________________________________________________________________________ 

_______________________________   ___________________________ 
(Signature du représentant de l’autorité    (Nom et paraphe) 
compétente de l’État requérant) 
Sceau 
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ANNEXE VI 

_________________________ 
(Nom de l’autorité compétente 
_________________________ 

de l’État requis) 
 

DÉCLARATION  
de la personne à réadmettre 

Je confirme par la présente mes renseignements personnels : 
1. Nom complet (nom souligné) ________________________________________ 
2. Date et lieu de naissance____________________________________________ 
3. Pièce d’identité___________________________________________________ 
4. Nationalité_______________________________________________________ 
5. Renseignements sur les proches résidant sur le territoire de l’État requis 
____________________________________________________________________ 
6. Adresse résidentielle sur le territoire de l’État requis 
____________________________________________________________________ 
7. Date d’entrée sur le territoire de l’État requérant 
____________________________________________________________________ 
8. Mode d’entrée sur le territoire de l’État requérant 
____________________________________________________________________ 
9. But de l’entrée sur le territoire de l’État requérant 
____________________________________________________________________ 
10. Autres renseignements 
____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________ 
 
___________________  
(Signature personnelle) 
______________________20__ 
Lieu de la déclaration__________________________________________________ 
 
_______________________________             ______________________________ 
(Signature du représentant de                               (Nom et paraphe)  
l’autorité compétente de l’État requérant) 
Sceau
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No. 52006 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Belize 

Agreement between the Kingdom of Belgium and Belize for the exchange of information 
relating to tax matters. Brussels, 7 December 2009, and Belmopan, 29 December 2009 

Entry into force:  4 March 2014, in accordance with article 11  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 8 July 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Belize 

Accord entre le Royaume de Belgique et le Belize en vue de l'échange de renseignements en 
matière fiscale. Bruxelles, 7 décembre 2009, et Belmopan, 29 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  4 mars 2014, conformément à l'article 11  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

8 juillet 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement du 

Royaume de Belgique. 
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No. 52007 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Belarus 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Belarus on the mutual abolition of visas (with annex). Minsk, 29 March 2013 

Entry into force:  1 June 2014, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Russian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 18 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Bélarus 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République du Bélarus relatif à la suppression mutuelle de visas (avec annexe). Minsk, 
29 mars 2013 

Entrée en vigueur :  1er juin 2014, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, russe et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

18 juillet 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF À LA 
SUPPRESSION MUTUELLE DE VISAS  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Bélarus, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Exprimant leur désir mutuel de renforcer les relations bilatérales et la coopération entre les 
deux pays, 

Animés du désir de faciliter les voyages mutuels des citoyens des deux pays, 
Considérant que l’exemption réciproque de visa pour les séjours de courte durée ne 

favoriserait pas la migration clandestine entre les deux pays, 
Tenant compte de la corrélation existant entre la conclusion du présent Accord et celle de 

l’Accord de réadmission entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie qui sont titulaires de documents en cours de validité 
énumérés à l’annexe du présent Accord sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie, transiter par celui-ci, en sortir et y séjourner temporairement, 
sous réserve que leur séjour ininterrompu sur ledit territoire ne dépasse pas 30 jours à compter de 
la date de leur entrée, sauf dans les cas prévus à l’article 7 du présent Accord. Toutefois, la durée 
totale de leur séjour sur le territoire de l’État de l’autre Partie ne doit pas dépasser 90 jours au 
cours d’une période d’un an à compter de la date de la première entrée. 

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux citoyens visés à l’article 7 du 
présent Accord. 

Article 2 

Les citoyens de l’État d’une Partie qui résident sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
peuvent quitter le territoire de leur État de résidence et y retourner sans formalités de visas, sous 
réserve d’être en possession de documents, délivrés par les autorités compétentes de l’État 
concerné, confirmant leur droit de résidence permanente. 

Article 3 

Les citoyens de l’État d’une Partie qui souhaitent séjourner sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie pendant une période supérieure à 30 jours sont dans l’obligation d’obtenir au préalable un 
visa auprès des missions diplomatiques ou consulaires de l’État de l’autre Partie. 
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Article 4 

Les citoyens de l’État des Parties qui voyagent à des fins de travail (à l’exception des 
membres d’équipage de véhicules ou d’aéronefs, participant au transport international de 
marchandises et de passagers), d’études, d’éducation, d’activité scientifique ou de regroupement 
familial, ou qui se trouvent dans l’obligation de prolonger leur séjour ininterrompu au-delà de 30 
jours, doivent obtenir un visa conformément à la législation nationale de l’État des Parties. 

Article 5 

La période d’exemption de visa visée à l’article premier du présent Accord s’applique 
également aux citoyens de l’État d’une Partie engagés dans le transport international de 
marchandises et de passagers, tels que les membres d’équipage (de trains, de camions, d’autobus 
et de navires et d’aéronefs civils). 

Article 6 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie peuvent entrer sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie, transiter par celui-ci et en sortir en empruntant les points de passage frontaliers ouverts au 
flux international de voyageurs. 

2. Les citoyens de l’État d’une Partie se conforment, pendant leur séjour sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie, à la législation de l’État de séjour. 

Article 7 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de service, 
officiels et spéciaux en cours de validité, qui sont affectés auprès de missions diplomatiques ou 
consulaires ou qui sont des représentants d’organisations internationales accréditées sur le 
territoire de l’autre Partie, sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur ledit territoire, 
transiter par celui-ci et en sortir pendant la durée de leur affectation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux membres 
de leur famille qui sont titulaires de passeports diplomatiques, de service, officiels et spéciaux en 
cours de validité. 

3. Compte tenu de la nécessité d’accomplir les formalités nécessaires à l’accréditation des 
fonctionnaires visés au paragraphe 1 du présent article, les Parties s’informent, à l’avance et par la 
voie diplomatique, de l’entrée de ces personnes. 

Article 8 

Les citoyens de l’État d’une Partie qui ne sont pas en mesure de sortir du territoire de l’État de 
l’autre Partie dans le délai prévu à l’article premier du présent Accord en raison de circonstances 
exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle) et qui ont une preuve documentaire ou une 
autre preuve fiable de ces circonstances peuvent demander aux autorités compétentes 
l’autorisation de prolonger leur séjour sur ledit territoire pour toute la période nécessaire à leur 
retour dans leur pays de citoyenneté ou dans leur pays de résidence permanente. 
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Article 9 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux citoyens de l’État de 
l’autre Partie ou d’écourter la durée de leur séjour sans devoir motiver une telle décision. 

Article 10 

Chaque Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public et de santé publique 
ou en cas d’épidémie, de catastrophe naturelle, d’accident technologique et de situation d’urgence 
similaire, suspendre temporairement l’application de tout ou partie du présent Accord. 

Article 11 

Chaque Partie notifie à l’autre, par la voie diplomatique, sa décision de suspendre ou de 
reprendre l’application du présent Accord au moins 72 heures après l’adoption de cette décision. 

Article 12 

1. Les Parties échangent, par la voie diplomatique, les spécimens des documents visés à 
l’annexe du présent Accord au plus tard 60 jours après l’entrée en vigueur de celui-ci. 

2. Chaque Partie notifie à l’autre, par la voie diplomatique, toute modification des documents 
visés à l’annexe du présent Accord et lui transmet les spécimens desdits documents 60 jours avant 
leur mise en circulation. 

Article 13 

Tout différend découlant de la mise en œuvre du présent Accord est réglé entre les Parties à 
travers des consultations ou par la voie diplomatique. 

Article 14 

Toute modification du présent Accord est convenue entre les deux Parties, moyennant la 
signature d’un protocole spécial échangé sous forme écrite par la voie diplomatique. Ledit 
protocole fait alors partie intégrante du présent Accord. Les modifications entrent en vigueur 
conformément aux dispositions de l’article 16 du présent Accord. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure en vigueur à moins que 
l’une des Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, sa décision de le 
dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la réception de ladite 
notification par l’autre Partie. 
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Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception par la voie diplomatique de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des 
procédures internes nécessaires à cette fin, mais pas avant la date d’entrée en vigueur de l’Accord 
relatif à la réadmission entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République du Bélarus. 

Article 17 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la République du Bélarus relatif à la suppression mutuelle de visas 
pour les titulaires de passeports diplomatiques, de service et spéciaux, signé le 14 décembre 1993, 
cesse de s’appliquer. 

FAIT à Minsk, le 29 mars 2013, en double exemplaire, en langues turque, russe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions du 
présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOGLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
VLADIMIR MAKEI 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 

LISTE DES DOCUMENTS EN COURS DE VALIDITÉ REQUIS POUR LES VOYAGES 
MUTUELS SANS VISA DES CITOYENS DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

ET DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 

 
1. Les documents en cours de validité requis pour les voyages des citoyens de la République 

turque en République du Bélarus sont les suivants : 
1.1. Passeport diplomatique de la République turque; 
1.2. Passeport spécial de la République turque; 
1.3. Passeport de service de la République turque; 
1.4. Passeport ordinaire de la République turque; 
1.5. Passeport temporaire (document de voyage) de la République turque; 
1.6. Livret de marin de la République turque (présentation du rôle d’équipage ou d’extraits 

de ce document); 
1.7. Document de voyage de membre d’équipage de train et de locomotive; 
1.8. Certificat de membre d’équipage d’aéronef. 
 
2. Les documents en cours de validité requis pour les voyages des citoyens de la République 

du Bélarus en République turque sont les suivants : 
2.1. Passeport de citoyen de la République du Bélarus; 
2.2. Passeport diplomatique de la République du Bélarus; 
2.3. Passeport officiel de la République du Bélarus; 
2.4. Certificat de réadmission de la République du Bélarus (uniquement pour la réadmission 

en République du Bélarus); 
2.5. Certificat national d’identité de marin de la République du Bélarus (présentation du rôle 

d’équipage ou d’extraits de ce document); 
2.6. Certificat de membre d’équipage. 
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No. 52008 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of 
Mongolia concerning mutual travels of their citizens (with annexes). Ankara, 10 October 
2013 

Entry into force:  11 April 2014, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, Mongol and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 11 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Mongolie 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Mongolie 
concernant les voyages mutuels de leurs citoyens (avec annexes). Ankara, 10 octobre 
2013 

Entrée en vigueur :  11 avril 2014, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, mongol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

11 juillet 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MONGOL TEXT – TEXTE MONGOL ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE CONCERNANT LES VOYAGES 
MUTUELS DE LEURS CITOYENS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Mongolie (ci-après 
dénommés « Parties »), 

Désireux de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays, 
Cherchant à faciliter les voyages des citoyens des deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de l’État d’une Partie, titulaires de documents en cours de validité visés aux 
annexes 1 et 2 du présent Accord, lesquelles font partie intégrante dudit Accord, entrent sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie, transitent par celui-ci, en sortent et y séjournent 
provisoirement dans les limites établies par les dispositions du présent Accord. 

Article 2 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie peuvent entrer sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie, transiter par celui-ci et en sortir en empruntant les points de passage frontaliers ouverts au 
flux international de voyageurs, conformément à la législation nationale de l’État de chaque Partie. 

2. Lors du franchissement des frontières nationales, les citoyens de l’État d’une Partie sont 
tenus de se conformer aux règlements et procédures énoncés dans la législation nationale de l’État 
de l’autre Partie. 

Article 3 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie, titulaires de documents en cours de validité visés aux 
annexes 1 et 2 du présent Accord, sont exemptés des formalités de visas requises pour entrer sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie, transiter par celui-ci, en sortir et y séjourner provisoirement 
pour une durée ne dépassant pas 30 jours au cours d’une période de 180 jours. 

2. L’exemption de visa est valable pour les voyages touristiques, d’affaires et officiels sur le 
territoire de l’État de chaque Partie, dont la durée ne dépasse pas 30 jours au cours d’une période 
de 180 jours. 

3. Les citoyens de l’État d’une Partie qui souhaitent séjourner plus longtemps que la durée 
d’exemption de visa sur le territoire de l’État de l’autre Partie font une demande de visa préalable 
auprès des missions diplomatiques ou des postes consulaires de l’État de l’autre Partie. 
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Article 4 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de service et 
spéciaux en cours de validité, qui sont affectés auprès d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire ou qui sont des représentants d’organisations internationales accréditées sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie, sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie, transiter par celui-ci et en sortir pendant la durée de leur affectation et sont 
accrédités auprès du Ministère des affaires étrangères des Parties. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux membres 
de leur famille (conjoints et enfants) qui sont titulaires de passeports en cours de validité. 

3. Les Parties se notifient mutuellement leurs listes de personnes accréditées par la voie 
diplomatique. 

Article 5 

L’exemption de visa pour les titulaires de documents en cours de validité visés aux annexes 1 
et 2 du présent Accord, et pour les périodes indiquées à l’article 3 dudit Accord, s’applique 
également aux citoyens de l’État de chaque Partie engagés dans le transport international de 
marchandises et de passagers, comme les membres d’équipage (de camions, d’autobus et 
d’aéronefs civils). 

Article 6 

Les citoyens de l’État d’une Partie qui, en raison de circonstances exceptionnelles (maladie, 
catastrophe naturelle, etc.), se trouvent dans l’impossibilité de sortir du territoire de l’État de 
l’autre Partie dans le délai prévu à l’article 3 du présent Accord et ont une preuve documentaire ou 
une autre preuve fiable de ces circonstances, peuvent demander aux autorités compétentes 
l’autorisation de prolonger leur séjour sur le territoire de cet État. 

Article 7 

1. L’exemption de visa n’accorde pas aux citoyens des États des Parties le droit à l’emploi. 
2. Les citoyens des États des Parties, voyageant à des fins de travail, de recherche, de 

regroupement familial, de séjour de longue durée et pour tout autre objectif nécessitant un séjour 
de plus de 30 jours, doivent obtenir au préalable un visa auprès des missions diplomatiques ou des 
postes consulaires des États des Parties, conformément à la législation nationale de ces États. 

3. Sur présentation de documents valides émanant d’établissements d’enseignement 
autorisés à accueillir des étudiants étrangers en vertu de la législation nationale de l’État de chaque 
Partie, les étudiants peuvent bénéficier d’une réduction des frais de visa. 

4. Les procédures permettant de prolonger le séjour sur le territoire des États des Parties 
s’effectuent conformément à la législation nationale de l’État de chaque Partie. 
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Article 8 

Le montant demandé pour les frais de visa est fixé conformément à la législation de l’État de 
chaque Partie. Les frais de visa peuvent être déterminés d’un commun accord entre les Parties 
selon le principe de réciprocité. 

Article 9 

Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux ressortissants de 
l’autre Partie ou d’écourter la durée de leur séjour dans le pays sans devoir motiver une telle 
décision. 

Article 10 

1. Chaque Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique, suspendre l’application de tout ou partie du présent Accord. La suspension prend effet 
72 heures après la transmission de la notification écrite de cette décision à l’autre Partie. 

2. La Partie qui décide de suspendre l’application du présent Accord en vertu du 
paragraphe 1 du présent article informe l’autre Partie de sa décision de reprendre son application 
par la même procédure. 

Article 11 

1. Les Parties échangent, par la voie diplomatique, les spécimens des documents visés aux 
annexes 1 et 2 du présent Accord au plus tard 60 jours après la signature de celui-ci. 

2. En cas d’adoption de nouveaux documents ou de modification des documents existants 
visés au paragraphe 1 du présent article, les Parties se transmettent les spécimens desdits 
documents au moins 60 jours avant leur mise en circulation. 

Article 12 

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord est réglé par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

2. Un groupe de travail chargé de surveiller l’application des dispositions du présent Accord 
peut être créé si nécessaire. Les Parties se notifient leur intention de créer et de convoquer un tel 
groupe par la voie diplomatique. 

Article 13 

Le présent Accord peut, d’un commun accord entre les États des Parties, être modifié ou 
complété au moyen de protocoles distincts qui en font partie intégrante. Ces modifications ou 
ajouts entrent en vigueur conformément au premier paragraphe de l’article 14 du présent Accord. 
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Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des 
procédures juridiques internes requises à cette fin. 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la Mongolie relatif à la suppression mutuelle de visas pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux, de service ou officiels, signé en 1992, cesse de 
s’appliquer. 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure valide à moins que 
l’une des Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le 
dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la réception de ladite 
notification par l’autre Partie. 

FAIT à Ankara, le 10 octobre 2013, en langues turque, mongole et anglaise. En cas de 
divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ŞAKIR FAKILI 
Ambassadeur 

Directeur général des affaires consulaires 
Ministère des affaires étrangère 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 
BADAMDORJ BATKHISHIG 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de la Mongolie auprès de la République turque 
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ANNEXE 1 

Liste des documents en cours de validité requis pour les voyages mutuels sans visa des 
citoyens de la République turque et de la Mongolie en vertu du présent Accord 

 
Les documents en cours de validité requis pour les voyages des citoyens de la République 

turque en Mongolie sont les suivants : 
1. Passeport diplomatique 
2. Passeport de service 
3. Passeport spécial 
4. Passeport ordinaire 
5. Passeport temporaire 
6. Identité de vol des membres d’équipage d’un aéronef (voyageant avec leur équipage) 
7. Document de voyage (pour le retour en République turque) 
8. Livret/carte d’identité de marin 
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ANNEXE 2 

Les documents en cours de validité requis pour les voyages des citoyens de la Mongolie en 
République turque sont les suivants : 

1. Passeport diplomatique 
2. Passeport officiel 
3. Passeport ordinaire 
4. Identité de vol des membres d’équipage d’un aéronef (voyageant avec leur équipage) 
5. Document de voyage (pour le retour en Mongolie) 
6.  Livret/carte d’identité de marin 





Volume 2994, I-52009 

 165 

No. 52009 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Cabinet of Ministers 
of Ukraine on conditions of mutual travels of the nationals (with annex). Ankara, 
22 December 2011 

Entry into force:  1 August 2012, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Turkish and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 11 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Cabinet des ministres de 
l’Ukraine relatif aux conditions de voyages mutuels de leurs ressortissants (avec 
annexe). Ankara, 22 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  1er août 2012, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, turc et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

11 juillet 2014 



Volume 2994, I-52009 

 166 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF AUX CONDITIONS DE 
VOYAGES MUTUELS DE LEURS RESSORTISSANTS 

Le Cabinet des ministres de l’Ukraine et le Gouvernement de la République turque, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Ayant à l’esprit l’Accord entre le Gouvernement de l’Ukraine et le Gouvernement de la 
République turque relatif à la suppression mutuelle de visas pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, de service ou spéciaux, signé le 7 avril 1994, 

Désireux d’approfondir les liens d’amitié qui unissent les deux pays, 
Cherchant à faciliter les voyages mutuels de courte durée des ressortissants de leurs pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

l. Les ressortissants de l’État d’une Partie peuvent entrer sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie, transiter par celui-ci, en sortir et y séjourner sans visa, sur présentation de documents de 
voyage en cours de validité énumérés à l’annexe du présent Accord, sous réserve que leur séjour 
ininterrompu ne dépasse pas 30 jours à compter de la date de leur entrée. Toutefois, la durée totale 
de leur séjour sur le territoire de l’État de l’autre Partie ne doit pas dépasser 90 jours au cours 
d’une période de 180 jours. 

2. Les ressortissants de l’État d’une Partie titulaires de documents de voyage en cours de 
validité énumérés à l’annexe du présent Accord, qui ont l’intention de séjourner sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie au-delà de la durée maximale d’exemption de visa prévue au paragraphe 1 
du présent article ou de travailler, regrouper leur famille ou fréquenter un établissement 
d’enseignement sur le territoire de l’État de l’autre Partie, doivent obtenir un visa conformément à 
la législation de l’État de cette Partie. 

Article 2 

Les ressortissants de l’État d’une Partie peuvent entrer sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie et en sortir en empruntant les points de passage frontaliers ouverts au flux international de 
voyageurs, conformément à la législation de l’État de l’autre Partie. 

Article 3 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui obtiennent un permis de séjour temporaire ou 
permanent sur le territoire de l’État de l’autre Partie peuvent entrer sur ledit territoire, transiter par 
celui-ci, en sortir et y séjourner sans visa. 
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Article 4 

Le présent Accord ne limite pas le droit des autorités compétentes d’une Partie de refuser 
l’entrée sur son territoire ou d’annuler les permis de séjour temporaire ou permanent des 
ressortissants de l’autre Partie pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique, conformément à sa législation. 

Article 5 

Les ressortissants de l’État d’une Partie dont les documents de voyage en cours de validité ont 
été perdus ou détruits pendant leur séjour sur le territoire de l’État de l’autre Partie peuvent quitter 
ledit territoire sur présentation de nouveaux documents de voyage en cours de validité délivrés par 
la mission diplomatique ou consulaire de leur État de nationalité et ne sont pas dans l’obligation 
d’obtenir un visa ou tout autre permis auprès des autorités compétentes de l’État hôte. 

Article 6 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui, en raison de circonstances de force majeure 
(maladie, catastrophe naturelle, etc.), se trouvent dans l’impossibilité de quitter le territoire de 
l’État de l’autre Partie dans les 30 jours suivant la date de leur entrée ou pendant la période de 
validité de leur visa ou de leur permis de séjour temporaire ou permanent, peuvent voir leur séjour 
ininterrompu sans visa, leur visa ou leur permis de séjour temporaire ou permanent étant prorogé 
conformément à la législation de l’État hôte pour toute la période nécessaire à leur retour dans leur 
pays de nationalité ou dans leur pays de résidence temporaire ou permanente, sur présentation 
d’un document ou de toute autre preuve valable de ces circonstances. 

Article 7 

1. Les Parties échangent par la voie diplomatique, au plus tard 30 jours après la date de 
signature du présent Accord, les spécimens de leurs documents de voyage en cours de validité 
énumérés à l’annexe du présent Accord. 

2. En cas de modification des formulaires relatifs aux documents de voyage en cours de 
validité énumérés à l’annexe, les Parties s’en informent mutuellement sans délai et échangent, par 
la voie diplomatique, les spécimens desdits documents de voyage au plus tard 30 jours avant leur 
mise en circulation. 

3. En cas d’adoption de nouveaux documents de voyage non visés par l’annexe au présent 
Accord, ceux-ci sont ajoutés à ladite annexe au moyen d’un avenant. Aux fins de l’application du 
présent paragraphe, les Parties se transmettent, par la voie diplomatique, les spécimens de leurs 
nouveaux documents de voyage, au plus tard 30 jours après la date d’entrée en vigueur de 
l’avenant. L’avenant entre en vigueur conformément aux dispositions de l’article 10 du présent 
Accord. 
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Article 8 

Tout différend découlant de l’interprétation et de la mise en œuvre du présent Accord est réglé 
par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 9 

1. Chaque Partie peut, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique, suspendre provisoirement l’application de tout ou partie du présent Accord. La 
suspension provisoire est notifiée à l’autre Partie, par la voie diplomatique, au plus tard 48 heures 
avant son entrée en vigueur. 

2. La Partie qui a décidé de suspendre provisoirement l’application du présent Accord pour 
les raisons énoncées au paragraphe 1 du présent article notifie à l’autre Partie sa décision de 
reprendre l’application de l’Accord selon la même procédure. 

Article 10 

1. Le présent Accord est conclu pour une période d’un an et entre en vigueur 90 jours après 
la date de réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, 
par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures internes requises à cette fin. 

2. Le présent Accord est reconduit tacitement pour des périodes successives d’un an, à 
moins que l’une des Parties n’informe l’autre Partie de son intention de le dénoncer, moyennant la 
signification d’une notification écrite transmise par la voie diplomatique. 

3. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties. Toute 
modification convenue par les Parties entre en vigueur conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article. 

4. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment, moyennant la 
signification d’une notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce 
cas, l’Accord cesse de s’appliquer à l’expiration d’un délai de 90 jours à compter de la date de 
réception de la notification par l’autre Partie. 

FAIT à Ankara, le 22 décembre 2011, en trois exemplaires originaux, en langues turque, 
ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOGLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Cabinet des ministres de l’Ukraine : 
KOSTYANTYN GRYSHCHENKO 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 

Liste des documents de voyage délivrés aux ressortissants de l’Ukraine : 
1. Passeport de ressortissant ukrainien pour les voyages à l’étranger; 
2. Document de voyage d’enfant; 
3. Pièce d’identité de marin (sous réserve de la présentation du rôle d’équipage ou d’un 

extrait de ce document); 
4. Pièce d’identité de membre d’équipage (sous réserve de la présentation de la liste des 

membres d’équipage de l’aéronef); 
5. Certificat de retour en Ukraine (uniquement pour le retour en Ukraine). 
 
Liste des documents de voyage délivrés aux ressortissants de la République turque : 
1. Passeport ordinaire; 
2. Passeport temporaire (uniquement pour le retour dans l’État de résidence permanente); 
3. Certificat de membre d’équipage d’aéronef (sous réserve de la présentation de la liste des 

membres d’équipage de l’aéronef); 
4. Livret de marin (sous réserve de la présentation du rôle d’équipage ou d’un extrait de ce 

document); 
5. Document de voyage (pour le retour en Turquie).
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No. 52010 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

the former Yugoslav Republic of Macedonia 

Agreement between the Belgian Government and the Macedonian Government on the 
gainful employment of certain dependents of diplomatic and consular staff. Brussels, 
6 July 2010 

Entry into force:  1 June 2014, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Dutch, French and Macedonian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 18 July 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Ex-République yougoslave de Macédoine 

Accord entre le Gouvernement de la Belgique et le Gouvernement de la Macédoine relatif à 
l’exercice d’activités rémunérées par certaines personnes à charge du personnel 
diplomatique et consulaire. Bruxelles, 6 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  1er juin 2014, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  néerlandais, français et macédonien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

18 juillet 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52011 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Philippines 

Agreement between the Kingdom of Belgium and the Republic of the Philippines on the 
authorization to engage in gainful occupation of household members of diplomatic and 
consular personnel. Brussels, 23 December 2009 

Entry into force:  19 March 2014, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 16 July 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Philippines 

Accord entre le Royaume de Belgique et la République des Philippines relatif à 
l’autorisation de l’exercice d’activités rémunérées par les membres de la famille du 
personnel diplomatique et consulaire. Bruxelles, 23 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  19 mars 2014, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

16 juillet 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52012 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Ecuador 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Ecuador concerning mutual abolition of visas for holders of diplomatic, 
service, special and official passports. Ankara, 6 July 2011 

Entry into force:  2 March 2013, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English, Spanish and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 11 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Équateur 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République de l’Équateur relatif à la suppression mutuelle de visas pour les titulaires de 
passeports diplomatiques, de service, spéciaux et officiels. Ankara, 6 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  2 mars 2013, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais, espagnol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

11 juillet 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2994, I-52012 

 196 

 



Volume 2994, I-52012 

 197 

 



Volume 2994, I-52012 

 198 

 



Volume 2994, I-52012 

 199 

 



Volume 2994, I-52012 

 200 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’ÉQUATEUR RELATIF À LA 
SUPPRESSION MUTUELLE DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE, SPÉCIAUX ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
l’Équateur (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays, 
Souhaitant faciliter les voyages des citoyens des deux pays titulaires de passeports 

diplomatiques, de service, spéciaux et officiels, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les types de passeport relevant du présent Accord sont : 
- Sur le territoire de la République turque, les passeports diplomatiques, spéciaux et de 

service; 
- Sur le territoire de la République de l’Équateur, les passeports diplomatiques, officiels et 

spéciaux. 

Article 2 

Les citoyens de chaque Partie contractante qui sont titulaires de passeports en cours de 
validité visés à l’article premier sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci, le quitter et y séjourner temporairement pour 
une période n’excédant pas 90 jours sur toute période de six mois à compter de la date de la 
première entrée. 

Article 3 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes, titulaires de passeports diplomatiques, 
de service, spéciaux et officiels en cours de validité, qui sont affectés auprès de missions 
diplomatiques ou consulaires ou qui sont des représentants d’organisations internationales 
accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante, sont exemptés des formalités de visas 
pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, transiter par celui-ci et en sortir 
pendant la durée de leur affectation. 

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de leur famille et aux personnes à leur charge qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, de service, spéciaux, officiels et ordinaires en cours de validité. 
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3. Aux fins de la mise en œuvre du premier paragraphe du présent article, la notification des 
affectations de citoyens des Parties contractantes par les organisations internationales est 
considérée comme suffisante. 

Article 4 

Les citoyens de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, de service, spéciaux et officiels en cours de validité et qui souhaitent effectuer une 
visite officielle sur le territoire de l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités de visas 
pour entrer sur ledit territoire, transiter par celui-ci, le quitter et y séjourner temporairement pour 
une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de six mois à compter de la date de la 
première entrée. 

Article 5 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci et le quitter en empruntant les points de passage 
frontaliers ouverts au flux international de voyageurs. 

2. Lors du franchissement des frontières nationales, les citoyens de chacune des Parties 
contractantes sont tenus de se conformer aux règlements et procédures énoncés dans la législation 
interne de l’autre Partie contractante. 

Article 6 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes dont les passeports en cours de validité 
ont été perdus ou détruits pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie peuvent quitter ledit 
territoire sur présentation de nouveaux passeports ou documents de voyage en cours de validité 
délivrés par la mission diplomatique ou consulaire de leur pays de citoyenneté et ne sont pas dans 
l’obligation d’obtenir un visa ou tout autre permis auprès des autorités compétentes de l’État hôte. 

2. Les citoyens de chacune des Parties contractantes qui, en raison de circonstances 
exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle), se trouvent dans l’impossibilité de quitter le 
territoire de l’autre Partie contractante dans le délai visé à l’article 2 du présent Accord peuvent, 
sur présentation d’un document ou de toute autre preuve valable de ces circonstances, demander 
aux autorités compétentes l’autorisation de prolonger leur séjour sur le territoire de l’autre Partie 
contractante pour toute la période nécessaire à leur retour dans leur pays de citoyenneté ou de 
résidence permanente. 

Article 7 

1. L’exemption de visa n’implique pas pour les citoyens des Parties contractantes le droit de 
travailler. 

2. Les visas annotés délivrés à des fins de travail, d’études, de recherche, de regroupement 
familial et de résidence à long terme sur le territoire de chacune des Parties contractantes relèvent 
de la législation interne des Parties contractantes.  
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Les formalités à accomplir par les citoyens de chacune des Parties contractantes présentant 
une demande de visa annoté (lieu, pièces justificatives requises, etc.) sont soumises aux 
dispositions de la législation interne des Parties contractantes. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens des 
passeports en cours de validité visés à l’article premier dans un délai de 60 jours à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, toute 
modification apportée aux documents de voyage existants visés à l’article premier et font tenir à 
l’autre Partie les spécimens des passeports concernés 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Si une Partie contractante introduit un passeport supplémentaire non visé à l’article 
premier, elle fait tenir à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, des spécimens de son 
nouveau passeport 60 jours avant l’application d’une telle modification au présent Accord. Toute 
modification apportée à l’article premier entre en vigueur conformément à la procédure juridique 
prévue à l’article 12 et au premier paragraphe de l’article 13 du présent Accord. 

Article 9 

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée sur son territoire de 
citoyens de l’autre Partie contractante ou d’en raccourcir ou annuler le séjour dans le pays hôte. 

2. Chacune des Parties contractantes réadmet sans délai et sans autres formalités ses 
citoyens qui ont présenté des documents falsifiés ou contrefaits aux autorités frontalières de l’autre 
Partie, qui ont dépassé la durée de séjour autorisée par leur visa ou qui ont enfreint les règles 
régissant les procédures d’entrée et de sortie de l’autre Partie contractante. 

Article 10 

1. Chaque Partie contractante peut suspendre provisoirement, en totalité ou en partie, 
l’application du présent Accord en cas de circonstances extraordinaires (état de guerre, épidémie, 
catastrophe naturelle, raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre public et de santé 
publique, etc.). 

2. Chaque Partie contractante notifie à l’autre, dans un délai d’une semaine et par la voie 
diplomatique, sa décision de suspendre ou de reprendre l’application du présent Accord. 

Article 11 

Tout différend découlant de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord est réglé par 
les Parties contractantes directement et par la voie diplomatique. 
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Article 12 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties contractantes, 
moyennant un échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante de 
l’Accord. Les notes échangées entrent en vigueur selon la procédure juridique prévue au premier 
paragraphe de l’article 13. 

Article 13 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des 
procédures juridiques internes nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il demeure valide à moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, sa 
décision de le dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets trois mois après la 
réception de ladite notification par l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Ankara, le 6 juillet 2011, en double exemplaire, en langues turque, espagnole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
SELIM YENEL 
Ambassadeur 

Sous-Secrétaire adjoint 
Ministère des affaires étrangère 

Pour le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
AUGUSTO SAÁ CORRIERE 

Ambassadeur de la République de l’Équateur auprès de la Turquie 
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No. 52013 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Moldova on the mutual abolition of visas (with annex). Ankara, 1 November 
2012 

Entry into force:  1 June 2014, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Moldovan and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 18 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République de Moldova relatif à la suppression mutuelle de visas (avec annexe). Ankara, 
1er novembre 2012 

Entrée en vigueur :  1er juin 2014, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, moldave et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

18 juillet 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À LA 
SUPPRESSION MUTUELLE DE VISAS  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Moldova 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Exprimant leur désir mutuel de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les 
deux pays, 

Désireux de faciliter les visites mutuelles de leurs citoyens et de favoriser les contacts entre 
leurs peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de la République turque et de la République de Moldova qui sont titulaires d’un 
document en cours de validité visé à l’annexe 1 du présent Accord peuvent entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci, le quitter et y séjourner temporairement, 
conformément aux conditions énoncées dans le présent Accord. 

Article 2 

Les citoyens de l’État d’une Partie contractante peuvent entrer sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci et le quitter en empruntant les points de passage 
frontaliers ouverts au flux international de voyageurs. Lors du franchissement des frontières 
nationales, les citoyens de l’État d’une Partie contractante sont tenus de se conformer aux 
règlements et procédures énoncés dans la législation interne de l’autre Partie contractante. 

Article 3 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie contractante qui sont titulaires d’un document en 
cours de validité visé à l’annexe 1 du présent Accord sont exemptés des formalités de visas pour 
entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci, le quitter et y 
séjourner temporairement pour une durée n’excédant pas 90 jours au cours d’une période de six 
mois à compter de la date de leur première entrée. 

2. La prolongation du séjour des citoyens de l’État d’une Partie contractante sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante au-delà de la période susmentionnée de 90 jours est soumise 
à la législation interne de l’autre Partie contractante. 

3. Les citoyens de l’État d’une Partie contractante qui souhaitent séjourner sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa (90 jours) font 
une demande de visa approprié auprès des missions diplomatiques et consulaires de l’autre Partie 
contractante.  
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Article 4 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie contractante, titulaires de passeports diplomatiques, de 
service, officiels et spéciaux en cours de validité, qui sont affectés auprès de missions 
diplomatiques ou consulaires ou qui sont des représentants d’organisations internationales 
accréditées sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, sont exemptés des formalités de 
visas pour entrer sur ledit territoire, transiter par celui-ci et le quitter pendant la durée de leur 
affectation. 

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de leur famille qui sont titulaires de passeports diplomatiques, de service, officiels, 
spéciaux et ordinaires en cours de validité. 

3. Aux fins de la mise en œuvre du premier paragraphe du présent article, la notification des 
affectations de citoyens de l’État d’une Partie contractante par les organisations internationales est 
considérée comme suffisante. 

Article 5 

Les citoyens de l’État d’une Partie contractante qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, de service, officiels et spéciaux en cours de validité et qui souhaitent effectuer une 
visite officielle sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités 
de visas pour entrer sur ledit territoire, transiter par celui-ci, le quitter et y séjourner 
temporairement pour une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de six mois à compter de 
la date de la première entrée. 

Article 6 

La période d’exemption de visa visée au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord 
s’applique également aux citoyens de l’État d’une Partie contractante engagés dans le transport 
international de marchandises et de passagers, tels que les conducteurs de trains, de camions et de 
bus, leurs co-équipiers et les membres d’équipage d’avions civils, de trains et de locomotives 
relevant des Parties contractantes. 

Article 7 

1. L’exemption de visa n’accorde pas aux citoyens de l’État d’une Partie contractante le 
droit à l’emploi. 

2. Les formalités à accomplir pour la demande de visas à des fins de travail, d’études, de 
recherches, de regroupement familial et de résidence à long terme sur le territoire de l’État d’une 
Partie contractante relèvent de la législation interne de l’État concerné. 

3. Les formalités à accomplir par les citoyens de l’État d’une Partie contractante présentant 
une demande de visa au titre du paragraphe 2 du présent article (lieu, pièces justificatives requises, 
etc.) sont soumises à la législation interne des Parties contractantes. 
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Article 8 

À des fins de lutte contre la migration clandestine et de protection des intérêts et de la sécurité 
des deux pays, les Parties contractantes s’efforcent d’empêcher les personnes indésirables et les 
citoyens de pays tiers d’entrer sur leur territoire. 

Article 9 

Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux 
citoyens de l’État de l’autre Partie contractante ou d’écourter la durée de leur séjour dans le pays 
sans devoir motiver cette décision. 

Article 10 

1. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application de tout ou partie 
du présent Accord en cas de circonstances extraordinaires (épidémies, catastrophes naturelles, 
raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre public et de santé publique, etc.). 

2. Chaque Partie contractante notifie à l’autre, dans un délai de 72 heures et par la voie 
diplomatique, sa décision de suspendre et de reprendre l’application du présent Accord. 

Article 11 

1. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens des 
documents de voyage énumérés à l’annexe 1 dans un délai de 60 jours à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, toute 
modification apportée aux documents de voyage existants visés à l’annexe 1 et font tenir à l’autre 
Partie les spécimens des documents concernés 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Si une Partie contractante introduit un nouveau document de voyage non prévu par 
l’annexe 1, elle fait tenir à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, des spécimens de 
son nouveau document de voyage 60 jours avant l’application d’une telle modification au présent 
Accord. Toute modification apportée à l’annexe 1 entre en vigueur conformément à la procédure 
juridique prévue aux articles 14 et 16 du présent Accord. 

Article 12 

Si un citoyen de l’État d’une Partie contractante n’est pas en mesure, en raison de 
circonstances exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle, etc.), de quitter le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante dans le délai prévu au paragraphe 1 de l’article 3 du présent 
Accord et a une preuve documentaire ou une autre preuve fiable de ces circonstances, il peut 
demander aux autorités compétentes l’autorisation de prolonger son séjour sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante pour toute la période nécessaire à son retour dans son pays de 
citoyenneté ou de résidence permanente. 
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Article 13 

Tout différend découlant de la mise en œuvre des dispositions susmentionnées est réglé par la 
voie diplomatique. 

Article 14 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties contractantes, 
moyennant l’échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du 
présent Accord. Les protocoles modifiés ou les notes échangées entrent en vigueur conformément 
à la procédure juridique prévue par l’article 16. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure en vigueur à moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, sa 
décision de le dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la 
réception de ladite notification par l’autre Partie.  

Article 16 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des 
procédures juridiques internes nécessaires à cette fin. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, le présent Accord n’entre en vigueur qu’à la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République de Moldova concernant la réadmission des personnes en séjour 
irrégulier si cette date est postérieure à la date visée au paragraphe 1. 

FAIT à Ankara, le 1er novembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOGLU 

Ministre des affaires étrangère 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
IURIE LEANCA 

Vice-Premier Ministre 
Ministre des affaires étrangères et de l’intégration européenne 
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ANNEXE 1 

 
LISTE DES PIÈCES D’IDENTITÉ EN COURS DE VALIDITÉ REQUISES POUR 

LES VOYAGES RÉCIPROQUES DES CITOYENS DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA EN VERTU DU PRÉSENT ACCORD 
 
Liste des documents en cours de validité requis pour les voyages sans visa des citoyens de la 

République turque en République de Moldova 
- Passeports diplomatiques 
- Passeports spéciaux 
- Passeports de service 
- Passeports nationaux des citoyens de la République turque 
- Document de voyage des membres d’équipage d’avions 
- Document de voyage des membres d’équipage de trains et de locomotives 
- Document de voyage ou passeport temporaire permettant uniquement de séjourner 

temporairement sur le territoire de la République de Moldova, de transiter par celui-ci, de le 
quitter et de retourner en République turque  

- Pièces d’identité des membres d’équipage de navires 
 
Liste des documents en cours de validité requis pour les voyages sans visa des citoyens de la 

République de Moldova en République turque 
- Passeports diplomatiques 
- Passeports officiels 
- Passeports nationaux des citoyens de la République de Moldova 
- Document de voyage des membres d’équipage d’avions 
- Document de voyage des membres d’équipage de trains et de locomotives 
- Documents de voyage pour le retour en République de Moldova, permettant uniquement de 

séjourner temporairement sur le territoire de la République turque, de transiter par celui-ci et de 
le quitter  

- Pièces d’identité des membres d’équipage de navires 
 



Volume 2994, I-52014 

 233 

No. 52014 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
People's Republic of China on preventing the theft, clandestine excavation, and illicit 
import and export of cultural property. Beijing, 25 June 2009 

Entry into force:  26 September 2013 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  Chinese, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 11 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine relatif à la prévention du vol, des fouilles clandestines et 
de l’importation et l’exportation illicites de biens culturels. Beijing, 25 juin 2009 

Entrée en vigueur :  26 septembre 2013 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  chinois, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

11 juillet 2014 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2994, I-52014 

 245 

 



Volume 2994, I-52014 

 246 

 



Volume 2994, I-52014 

 247 

 



Volume 2994, I-52014 

 248 

 



Volume 2994, I-52014 

 249 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À 
LA PRÉVENTION DU VOL, DES FOUILLES CLANDESTINES ET DE 
L’IMPORTATION ET L’EXPORTATION ILLICITES DE BIENS CULTURELS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine (ci-après dénommés les Parties),  

Convaincus que le renforcement de la coopération bilatérale dans le domaine de la protection 
des biens culturels contribue fortement à la consolidation des relations bilatérales et permet de 
remplir efficacement la mission de protection du patrimoine culturel de l’humanité, 

Considérant que le vol, les fouilles clandestines et l’importation et l’exportation illicites de 
biens culturels mettent en péril le patrimoine culturel de l’humanité, 

Considérant qu’ils ont jeté les fondements de la coopération bilatérale dans le domaine de la 
prévention du vol, des fouilles clandestines et de l’importation et l’exportation illicites de biens 
culturels, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
L’expression « biens culturels » s’entend des biens appartenant aux catégories visées à 

l’article premier de la Convention de l’UNESCO de 1970 concernant les mesures à prendre pour 
interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens 
culturels. 

Le terme « contrebande » s’entend de l’importation, de l’exportation et du transit de biens 
culturels effectués en violation de la législation et de tout autre règlement de l’une ou l’autre 
des Parties. 

Le terme « restitution » s’entend de la pleine restitution, par une Partie à l’autre, de biens 
culturels qu’elle a saisis et confisqués alors qu’ils étaient passés en contrebande et dont 
l’appartenance à l’autre Partie a été établie. 

Article 2 

l. Les Parties conviennent de collaborer en matière d’adoption de mesures préventives, 
obligatoires et correctives destinées à la lutte contre les pratiques illégales et criminelles de vol, de 
fouilles clandestines et d’importation et d’exportation illicites de biens culturels, conformément 
aux responsabilités et aux obligations prévues par la législation des deux pays et par la Convention 
de l’UNESCO de 1970 concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, 
l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels. 

 



Volume 2994, I-52014 

 250 

2. Les biens culturels et les pratiques de vol, de fouilles clandestines et d’importation et 
d’exportation illicites de biens culturels visés dans le présent Accord sont définis, en ce qui 
concerne la Chine, conformément aux lois et règlements chinois et, en ce qui concerne la Turquie, 
conformément aux lois et règlements turcs. 

3. En cas de divergence, dans le cadre de l’application du présent Accord, entre les 
dispositions législatives des deux pays concernant les biens culturels et le vol, les fouilles 
clandestines et l’importation et l’exportation illicites de biens culturels, les organismes compétents 
des Parties s’attachent à régler le différend par voie de consultations. 

Article 3 

Afin d’empêcher l’importation sur leur territoire de biens culturels passés en contrebande et 
de toutes sortes de biens culturels dont l’origine est inconnue ou présumée, ainsi que leur transfert 
vers d’autres États, les Parties mettent en œuvre les mesures existantes aux postes de douane et 
communiquent, par l’intermédiaire des autorités douanières concernées ou d’autres autorités 
compétentes, les informations pertinentes aux autorités de la Partie à laquelle les biens culturels 
pourraient appartenir. 

Article 4 

1. S’il est constaté que des biens culturels ont été passés en contrebande, les Parties les 
saisissent et transmettent dans les meilleurs délais les informations suivantes à l’autre Partie : 

1. Une description détaillée des biens culturels; 
2. L’identité et le signalement des personnes impliquées dans la contrebande; 
3. Des précisions sur tous les types de véhicules utilisés à cette fin. 

Outre ces informations, les Parties se transmettent les photographies des biens culturels saisis 
et la documentation afférente aux cas visés. 

2. Les biens culturels passés en contrebande sont restitués à la Partie à laquelle ils 
appartiennent après l’accomplissement de la procédure nécessaire. 

Article 5 

1. Les Parties : 
1. Surveillent l’entrée dans leur pays et la sortie de celui-ci des personnes qui sont 

fortement soupçonnées de se livrer et qui se livrent manifestement à la contrebande de 
biens culturels; 

2. Gardent sous surveillance tous les types de véhicules de transport et de livraison de sorte 
à s’assurer qu’ils ne sont pas utilisés à des fins de contrebande de biens culturels; 

3. Prennent toute autre mesure dont elles conviennent. 
2. Les résultats obtenus sont communiqués à l’autre Partie dans les plus brefs délais. 
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Article 6 

Aux fins de la mise en œuvre effective du présent Accord, les Parties désignent 
respectivement l’Administration nationale du patrimoine culturel de la Chine et le Ministère de la 
culture et du tourisme de la Turquie comme responsables de la coopération bilatérale en matière 
de prévention du vol, des fouilles clandestines et de l’importation et l’exportation illicites de biens 
culturels. La coopération bilatérale comprend l’application de la Convention de l’UNESCO 
de 1970 concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation 
et le transfert de propriété illicites des biens culturels. 

Article 7 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties procèdent en temps utile à des échanges 
d’informations concernant, entre autres : 

A. Les lois et règlements relatifs à la protection des biens culturels, notamment à la 
prévention du vol, des fouilles clandestines et de l’importation et l’exportation illicites 
de biens culturels, ainsi que les politiques et mesures applicables élaborées par les 
autorités administratives; 

B. La description des biens culturels dont l’exportation est interdite, y compris les 
artefacts archéologiques, sur la base des mêmes règles et normes; 

C. La définition des objets dont l’exportation est autorisée; 
D. Les organisations de protection et de préservation du patrimoine culturel; 
E. L’évolution de la définition du vol, des fouilles clandestines et de l’importation et 

l’exportation illicites de biens culturels; 
F. Tout autre élément au sujet duquel les Parties jugent nécessaire de s’informer. 

2. Toutes les informations susmentionnées sont mises à jour en temps utile. 
3. Conformément au présent Accord, la Partie qui reçoit des informations de l’autre Partie 

ne les utilise qu’aux fins de la prévention de la contrebande de biens culturels et, si l’autre Partie le 
lui demande, les traite en toute confidentialité, dans le respect de sa législation interne. 

Article 8 

Les Parties intensifient les échanges et la formation de personnel en matière de prévention du 
vol, des fouilles clandestines et de l’importation et l’exportation illicites de biens culturels, 
notamment dans les domaines de l’administration de la sécurité des biens culturels, de 
l’administration de l’importation et de l’exportation de biens culturels, de la rédaction législative, 
de la collecte d’informations et de la coordination des affaires internationales. 

Article 9 

Aux fins du présent Accord, les Parties renforcent la coordination et continuent d’améliorer 
l’administration par l’autre Partie des biens culturels susceptibles d’être exportés, ainsi que son 
système d’enregistrement des biens culturels, son système de diffusion des informations relatives 
aux biens culturels volés et son système de supervision des importations de biens culturels. 
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Article 10 

1. Les Parties se consultent de manière approfondie, coordonnent leurs positions respectives 
dans les affaires multilatérales et continuent à renforcer leur coopération dans les instances 
internationales qui se consacrent à la prévention du vol, des fouilles clandestines et de 
l’importation et l’exportation illicites de biens culturels. 

2. Les Parties renforcent leur collaboration en sensibilisant davantage le grand public, les 
musées et les autres organisations culturelles aux menaces que représentent le vol, les fouilles 
clandestines et l’importation et l’exportation illicites de biens culturels dans la communauté 
internationale, intensifient la coopération avec les organisations qui appliquent les conventions 
internationales pertinentes de l’UNESCO lorsqu’elles coordonnent leurs relations culturelles avec 
un pays tiers et limitent ou suspendent leurs relations avec toute organisation impliquée dans le 
vol, les fouilles clandestines et l’importation et l’exportation illicites de biens culturels. 

3. Les Parties se communiquent toute information relative aux biens culturels illégaux qui 
font leur apparition sur le marché international des biens culturels et qui les concernent, ainsi que 
toute information relative à l’évaluation, l’enregistrement, la récupération et la restitution des 
biens culturels perdus des Parties, recueillie au cours des enquêtes y afférentes. 

Article 11 

Les Parties informent les collectionneurs et les antiquaires que la vente et l’acquisition des 
biens culturels volés ou exportés illicitement depuis leur pays d’origine à la suite de fouilles 
clandestines sont illégales. 

Article 12 

Les autorités compétentes désignées respectivement par les deux Parties établissent un 
mécanisme de consultation régulière pour régler les différends découlant de la mise en œuvre du 
présent Accord et préparer la poursuite de la coopération. 
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Article 13 

Les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs procédures juridiques 
internes respectives nécessaires à la ratification du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la 
date de réception de la dernière notification de ratification et le demeure pendant une période d’un 
an. Il est ensuite reconduit tacitement pour de nouvelles périodes d’un an chacune, à moins que 
l’une des Parties ne notifie à l’autre son intention de le dénoncer moyennant un préavis écrit de six 
mois.  

FAIT à Beijing, le 25 juin 2009, en double exemplaire, en langues turque, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour la République turque : 
ISMET YILMAZ 

Sous-Secrétaire du Ministère de la culture et du tourisme  

Pour la République populaire de Chine : 
SHAN JIXIANG 

Directeur général de l’Administration nationale du patrimoine culturel 
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No. 52015 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

China 

Protocol of phytosanitary requirements on tobacco from Turkey to China between the 
Ministry of Food, Agriculture and Livestock of the Republic of Turkey and the General 
Administration of Quality Supervision, Inspection and Quarantine of the People's 
Republic of China. Ankara, 21 February 2012 

Entry into force:  23 April 2014 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  Chinese, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 28 July 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Chine 

Protocole relatif aux exigences phytosanitaires pour l’exportation du tabac de la Turquie 
vers la Chine entre le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage de la 
République turque et l’Administration générale de la supervision de la qualité, de 
l’inspection et de la quarantaine de la République populaire de Chine. Ankara, 
21 février 2012 

Entrée en vigueur :  23 avril 2014 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  chinois, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

28 juillet 2014 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF AUX EXIGENCES PHYTOSANITAIRES POUR 
L’EXPORTATION DU TABAC DE LA TURQUIE VERS LA CHINE ENTRE LE 
MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE 
L’ÉLEVAGE DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET L’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE DE LA SUPERVISION DE LA QUALITÉ, DE L’INSPECTION ET 
DE LA QUARANTAINE DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Afin de garantir la sécurité du tabac exporté en Chine depuis la Turquie, le Ministère de 
l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage de la République turque (ci-après dénommé « le 
Ministère ») et l’Administration générale de la supervision de la qualité, de l’inspection et de la 
quarantaine de la République populaire de Chine (ci-après dénommée « l’Administration ») sont 
convenus, à l’issue de consultations amicales, de ce qui suit : 

Article premier 

Le tabac visé dans le présent Protocole désigne les feuilles de tabac oriental (Nicotiana 
tabacum) produites en Turquie. 

Article 2 

Le tabac turc exporté en Chine doit être conforme aux lois et règlements phytosanitaires et 
sanitaires applicables en Chine ainsi qu’aux exigences du présent Protocole. 

Article 3 

Les importateurs de tabac doivent demander une licence d’importation post-quarantaine à 
l’Administration avant de conclure un contrat commercial. 

Article 4 

Afin de réduire le risque de contamination par le mildiou (Peronospora tabacina), le tabac 
doit, avant d’être exporté en Chine, être traité à une température supérieure ou égale à 50 °C 
pendant au moins cinq minutes. Le Ministère doit superviser le traitement et l’entreposage du 
tabac destiné à être exporté en Chine. 

Article 5 

L’Administration envoie des inspecteurs de quarantaine, qui se joignent aux acheteurs chinois 
de tabac, afin de vérifier le respect de la température et de la durée du traitement, et de procéder à 
une inspection préalable du tabac en Turquie. Le Ministère coordonne avec les inspecteurs de 
quarantaine chinois ladite inspection préalable et fournit l’appui technique nécessaire. Seul le 
tabac ayant passé l’inspection préalable peut faire l’objet d’un contrat commercial et être exporté 
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vers la Chine. Le Ministère met en quarantaine le tabac qui fait l’objet d’un contrat et délivre des 
certificats phytosanitaires y relatifs. Si des oospores ou des conidies vivantes de mildiou de tabac 
sont découvertes, le tabac concerné ou tout tabac provenant de régions de production spécifiques 
fait immédiatement l’objet d’une interdiction d’exportation vers la Chine. Les deux Parties 
procèdent alors à une enquête conjointe. En fonction des causes identifiées, les deux Parties 
proposent et adoptent des mesures correctives efficaces. 

Article 6 

Le Ministère effectue des contrôles afin de détecter la présence de mildiou de tabac 
(notamment sous forme de conidies, d’oospores et de mycélium) dans les régions de tabaculture et 
de s’assurer que le tabac exporté vers la Chine en est dépourvu. Si des oospores de mildiou de 
tabac sont découvertes, le Ministère en informe immédiatement l’Administration et suspend 
l’exportation vers la Chine du tabac cultivé dans les régions concernées. Le Ministère 
communique à la Chine, pendant la saison des récoltes, un rapport annuel de contrôle et 
d’inspection du mildiou de tabac, dans lequel figurent les méthodes et les résultats de l’étude 
menée. 

Article 7 

Le Ministère supervise la culture, la récolte, le traitement, l’entreposage et le transport du 
tabac exporté vers la Chine, s’assure que les feuilles de tabac ainsi que le reste de la plante et le sol 
dans lequel elle pousse ne sont pas contaminés par certains nuisibles qui préoccupent 
particulièrement l’Administration, tels que le Lasioderma serricorne et l’Ephestia elutella, et veille 
à ce que ledit tabac ne soit pas mélangé avec le tabac provenant d’autres pays. 

Si des insectes vivants appartenant aux espèces susmentionnées sont découverts, il convient 
de procéder à une fumigation. 

Le Ministère émet un certificat phytosanitaire pour le tabac qui remplit les conditions de 
quarantaine de l’Administration en y faisant figurer les déclarations suivantes : « La livraison est 
conforme aux conditions d’exportation définies dans le Protocole relatif aux exigences 
phytosanitaires pour l’exportation du tabac de la Turquie vers la Chine, et est exempte d’oospores 
de Peronospora tabacina, d’autres organismes de quarantaine et de terre » et « La livraison a été 
traitée à une température supérieure ou égale à 50 °C pendant au moins cinq minutes ». 

Article 8 

Le tabac exporté en Chine doit être disposé dans des caisses garnies en haut et en bas de 
papier kraft afin de garantir son intégrité. Les informations suivantes figurent sur chaque caisse : 
variété et catégorie du tabac, origine de production, année de récolte, usine de traitement, numéro 
de lot et numéro de contrat. 

Les éléments d’emballage du tabac doivent être propres et sanitaires, et correspondre aux 
exigences phytosanitaires chinoises. 

Les conteneurs utilisés pour le transport du tabac doivent être propres et dépourvus de terre et 
de toute autre substance. 
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Article 9 

Lorsque le tabac arrive à son point d’entrée en Chine, les autorités chinoises d’inspection et 
de quarantaine examinent les documents pertinents et les marquages figurant sur les caisses. Elles 
vérifient si les marchandises correspondent aux certificats et si le tabac a passé l’inspection 
préalable, puis procèdent à l’inspection et à la quarantaine. 

Si des oospores de mildiou de tabac sont découvertes, le tabac contaminé est renvoyé ou 
transité. L’Administration suspend immédiatement l’importation de tabac en provenance de 
Turquie ou des exportateurs concernés. Les deux Parties procèdent alors à une enquête conjointe. 
En fonction des causes identifiées, les deux Parties proposent et adoptent des mesures correctives 
efficaces. 

Si d’autres organismes de quarantaine constituant une source de préoccupation pour la Chine 
sont découverts, le tabac est traité conformément à la loi de la République populaire de Chine sur 
la quarantaine animale et végétale à l’entrée et à la sortie du pays, ainsi qu’aux règlements 
applicables. 

Article 10 

En fonction du nombre et de la fréquence de détection de nuisibles dans le tabac turc, 
l’Administration peut procéder à des évaluations des risques liés aux organismes de quarantaine, et 
reconfirmer quels sont lesdits organismes ainsi que les mesures de quarantaine associées. 
L’Administration peut, s’il y a lieu et en consultation avec le Ministère, envoyer des inspecteurs 
de quarantaine en Turquie pour effectuer une visite de contrôle. 

Article 11 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
leurs formalités juridiques internes requises à cette fin.  

Le Protocole demeure en vigueur pour une période d’un an. Il est tacitement reconduit pour 
des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre 
son intention de le dénoncer, moyennant un préavis écrit transmis par la voie diplomatique six 
mois avant la date d’expiration prévue. 

Le présent Protocole a été signé à Ankara, en Turquie, le 21 février 2012, en double 
exemplaire, en langues turque, chinoise et anglaise, les trois textes faisant également foi. 

Pour le Ministère de l’alimentation, de l’agriculture 
et de l’élevage de la République turque : 

NIHAT PAKDIL 
Sous-Secrétaire adjoint 

Pour l’Administration générale de la supervision de la qualité,  
de l’inspection et de la quarantaine de la République populaire de Chine : 

YANG GANG 
Directeur adjoint 
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No. 52016 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

the former Yugoslav Republic of Macedonia 

Agreement on cooperation in the fields of labour, social security and employment between 
the Government of the Republic of Turkey and the Government of the Republic of 
Macedonia. Ankara, 5 September 2013 

Entry into force:  13 February 2014 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Macedonian and Turkish 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DU TRAVAIL, DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE ET DE L’EMPLOI ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
MACÉDOINE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Macédoine (ci-après dénommés « les Parties »), 

Soucieux de contribuer à l’évolution des relations entre les deux pays, 
Se fondant sur la volonté commune de développer et de resserrer la coopération dans les 

domaines de la vie professionnelle, de la sécurité sociale et de l’emploi, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent dans les domaines de la vie professionnelle, de la sécurité sociale et 
de l’emploi. 

Article 2 

Les Parties échangent des documents et renseignements relatifs à leur législation et aux 
modifications qui lui sont apportées en ce qui concerne les questions ci-dessous, et procèdent à un 
échange d’experts en vue de tirer profit de leurs expériences respectives : 

a) La vie professionnelle, les conventions collectives de travail, le règlement des différends, 
l’élimination du travail des enfants, les relations entre employeurs et employés, les 
relations entre les organismes publics, les syndicats et les organisations patronales, et les 
permis de travail pour les étrangers; 

b) La santé et la sécurité au travail; 
c) L’inspection du travail; 
d) L’emploi, les politiques de l’emploi et le suivi de l’évolution du marché du travail, la 

réadaptation professionnelle des personnes handicapées, les méthodes de travail des 
agences de placement publiques et privées, le placement des chômeurs, et la formation et 
l’orientation professionnelles; 

e) La coopération avec les organisations internationales dans le domaine de la vie 
professionnelle; 

f) L’établissement de normes professionnelles nationales et le développement de 
compétences professionnelles nationales; 

g) La sécurité sociale, l’organisation et l’administration du système d’assurance sociale et 
les pratiques d’assurance sociale. 
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Article 3 

Les Parties conviennent de mettre en place une commission de travail conjointe, chargée de 
surveiller la mise en œuvre du présent Accord et de s’occuper des questions liées à la coopération. 

La Commission de travail conjointe se réunit en alternance dans chacun des deux pays tous 
les deux ans à une date convenue par la voie diplomatique. À la demande de l’une des Parties, elle 
peut se réunir à plus brève échéance, si nécessaire et si les deux Parties en conviennent. 

Article 4 

Le Ministère du travail et de la sécurité sociale de la République turque et le Ministère du 
travail et des politiques sociales de la République de Macédoine sont en droit de mettre en œuvre 
les dispositions du présent Accord. 

Article 5 

Avant la fin du mois de décembre de l’année en cours, les Parties se communiquent le nombre 
de délégations et le programme des visites en vue de faciliter l’établissement, pour l’année 
suivante, du programme d’activités de l’échange d’experts prévu à l’article 2 du présent Accord. 

La coordination de la coopération entre les Parties sur les questions concernant les échanges 
de documents, de renseignements et d’experts est assurée, pour la République turque, par la 
Direction générale des relations extérieures et des services aux travailleurs émigrés du Ministère 
du travail et de la sécurité sociale et, pour la République de Macédoine, par le Département pour 
l’intégration européenne du Ministère du travail et des politiques sociales. 

Article 6 

Tout différend découlant de l’interprétation et de la mise en œuvre du présent Accord est réglé 
par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 

Les Parties peuvent proposer d’un commun accord des modifications ou des suppléments du 
présent Accord par le biais d’un protocole distinct. Le protocole convenu entre les Parties entre en 
vigueur conformément à la procédure prévue à l’article 8 et est réputé faire partie intégrante du 
présent Accord. 

Article 7 

Les frais d’hébergement, de restauration et de voyage des délégations en visite dans le cadre 
de l’échange d’experts sont pris en charge par la Partie qui les a dépêchées. 

Article 8 

Les Parties se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités juridiques 
internes respectives requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur 
à la date de réception de la dernière notification. 
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Le présent Accord est valide pour une période d’un an et est automatiquement reconduit pour 
des périodes d’un an, sous réserve qu’au moins trois mois avant sa date d’expiration, aucune des 
Parties ne notifie à l’autre son intention de le dénoncer. 

La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur les activités et les projets qui 
sont déjà en cours ou mis en œuvre. 

Article 9 

Le présent Accord est signé à Ankara, le 5 septembre 2013, en double exemplaire, en langues 
turque, macédonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
FARUK ÇELIK 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 
DIME SPASOV 

Ministre du travail et des politiques sociales 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 18 July 2014 
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Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
de l’État du Koweït relatif à la coopération industrielle. Koweït, 10 janvier 2011 

Entrée en vigueur :  18 mars 2014 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

18 juillet 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU KOWEÏT 
RELATIF À LA COOPÉRATION INDUSTRIELLE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de l’État du Koweït, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer la coopération entre leurs deux pays dans le domaine du développement 
industriel, 

Rappelant le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de l’État du Koweït dans le domaine du développement de l’exportation 
industrielle, signé à Ankara le 30 mars 2008,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes conviennent de s’efforcer à renforcer la coopération en matière de 
techniques de gestion et de progrès scientifiques et techniques dans le secteur industriel. 

Article 2 

Les Parties contractantes conviennent d’établir une plateforme pour : 
1. Échanger des informations sur les progrès scientifiques, techniques, technologiques, 

administratifs et législatifs dans le domaine industriel; 
2. Soutenir davantage la coopération entre les zones industrielles organisées et les centres 

techniques spéciaux moyennant l’échange d’informations sur leurs pratiques; 
3. Échanger des connaissances spécialisées en matière de mise en place d’une infrastructure 

apte à sous-tendre le développement d’industries modernes convenables, et transférer les 
technologies les plus récentes et le savoir-faire technique; 

4. Organiser des séminaires, conférences, programmes de formation, salons, expositions et 
ateliers mutuels dans les domaines d’intérêt commun; 

5. Échanger des connaissances spécialisées et des études dans le domaine du développement 
et encourager les petites et moyennes entreprises et les pépinières d’entreprises; 

6. Coopérer dans tout autre domaine connexe propice au développement industriel. 

Article 3 

Les Parties contractantes conviennent d’organiser des visites techniques mutuelles afin 
d’étudier les questions visées à l’article 2 et d’autres domaines de coopération industrielle. 
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Article 4 

Tous les frais entraînés par le concours prêté en vertu du présent Mémorandum d’accord sont 
à la charge de la Partie qui sollicite les services, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. 

Article 5 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière 
des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cette fin. 

2. Il demeure en vigueur pour une période de deux ans, reconduite tacitement pour des 
périodes successives de deux ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, 
par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer moyennant un préavis écrit transmis six 
mois avant la date d’expiration prévue. 

Le présent Mémorandum d’accord a été signé à Koweït, le 10 janvier 2011, en deux 
exemplaires originaux, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ZAFER ÇAĞLAYAN 

Ministre d’État 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
AHMAD RASHED AL-HAROUN 

Ministre du commerce et de l’industrie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM 
AND MONTENEGRO 

The Kingdom of Belgium and Montenegro, 
Desirous to regulate mutual cooperation between the two States in the field of social security, 
Have agreed as follows: 
 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Convention: 
(a) “Montenegro” means: the State of Montenegro; 
  “Belgium” means: the Kingdom of Belgium. 
(b) “National” means: 
  In relation to Montenegro: a person of Montenegrin nationality; 
  In relation to Belgium: a person of Belgian nationality. 
(c) “Legislation” means the legislation and regulations on social security referred to in 

article 2 of this Convention. 
(d) “Competent authority” means: 
  In relation to Montenegro, the Ministries responsible, each within its sphere of 

competence, for the application of the legislation referred to in article 2, paragraph 1, 
of this Convention; 

  In relation to Belgium: the Ministers responsible, each within his or her sphere of 
competence, for the application of the legislation referred to in article 2, paragraph 1, 
of this Convention. 

(e) “Institution” means the institution, organization or authority responsible for 
implementing all or part of the legislation referred to in article 2, paragraph 1, of this 
Convention. 

(f) “Period of insurance” means any period recognized as such in the legislation under 
which that period has been completed, and any equivalent period recognized by that 
legislation. 

(g) “Benefits” shall mean all benefits in kind or in cash provided for by the legislation of 
either Contracting State, including any increases or supplements applicable under the 
legislation referred to in article 2 of this Convention. 

(h) “Family allowances” means: 
 In relation to Montenegro: periodic benefits in cash granted under the legislation of 

Montenegro; 
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 In relation to Belgium: periodic benefits in cash granted according to the number and 
age of the children, excluding other supplements or increases. 

(i) “Family member” means any person defined or recognized as a member of a family or 
designated as a member of the household by the legislation under which the benefits 
are paid, or in the case referred to in article 14 of this Convention, by the legislation of 
the Contracting State in the territory of which such person resides. 

(j) “Survivor” means any person defined or recognized as such by the legislation under 
which benefits are paid. 

(k) “Residence” means the place of habitual residence. 
(l) “Stay” means a temporary stay. 

2. Any term not defined in paragraph 1 of this article has the meaning assigned to it in the 
applicable legislation. 

Article 2. Material scope 

1. This Convention shall apply: 
 - In relation to Montenegro, to the legislation on: 

(a) Health insurance; 
(b) Pension insurance; 
(c) Industrial accident and occupational disease insurance; 
(d) Cash benefits for unemployment insurance; 
(e) Benefits for the protection of children and mothers; 

 - In relation to Belgium, to the legislation on: 
(a) Sickness and maternity insurance for employed and self-employed persons; 
(b) Industrial accident and occupational disease insurance; 
(c) Retirement and survivors' pensions of employed and self-employed persons; 
(d) Disability insurance for employed persons, mariners in the merchant marine, mine 

workers and self-employed persons; 
(e) Family allowances for employed and self-employed persons; 
(f) Unemployment insurance. 

2. This Convention shall also apply to any legislative acts or regulations which amend or 
supplement the legislation specified in paragraph 1 of this article. 

3. It shall also apply to legislative acts or regulations extending the existing schemes to new 
categories of beneficiaries, unless the Contracting State which has amended its legislation notifies 
the other Contracting State within six months of the official publication of the said acts that the 
Convention is not applicable to them. 

4. This Convention shall not apply to legislative acts or regulations instituting a new branch 
of social security, unless an agreement is made to that effect between the competent authorities of 
the Contracting States. 
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Article 3. Personal scope 

Unless otherwise specified, this Convention shall apply to persons who are or were subject to 
the legislation of one of the Contracting State and to members of their families, and to their 
survivors. 

Article 4. Equality of treatment 

Unless this Convention provides otherwise, the persons referred to in article 3 of this 
Convention shall be subject to the obligations and entitled to the benefits provided for in the 
legislation of each of the Contracting States under the same conditions as the nationals of 
that State. 

Article 5. Waiver of residence clause 

1. Unless this Convention provides otherwise, sickness, disability, industrial accident and 
occupational disease benefits in cash, as well as those relating to old age pensions and survivors' 
benefits, acquired under the legislation of one of the Contracting States may not be suspended, 
reduced or modified on the ground that the beneficiary is residing or staying in the territory of the 
other Contracting State. 

2. The export referred to in paragraph 1 of this article of benefits payable under the 
legislation of one of the Contracting States may be effected for the persons referred to in article 3 
of the Convention only if they reside in the territory of the other Contracting State. 

3. Old age, survivors', industrial accident and occupational disease benefits payable under 
the legislation of one of the Contracting States shall be paid to nationals of the other Contracting 
State residing in the territory of a third State under the same conditions as would apply to nationals 
of the first Contracting State residing in the territory of that third State. 

4. In relation to Montenegro, the provisions of paragraphs 1 and 2 of this article shall not 
apply to the minimum pension. 

Article 6. Reduction or suspension clauses 

If a benefit overlaps with other social security benefits or other income or with the pursuit of 
an occupation, the reduction or suspension clauses contained in the legislation of one Contracting 
State shall apply to the beneficiary even if the benefits were acquired under a scheme in the other 
State or the income was obtained or the occupation was pursued in the territory of the other State. 

However, this rule shall not apply to disability, old age and death benefits which have been 
awarded in accordance with the provisions of articles 27, 29 and 34 of this Convention. 
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TITLE II. PROVISIONS DETERMINING THE APPLICABLE LEGISLATION 

Article 7. General rules 

Subject to the provisions of articles 8 to 11 of this Convention, the applicable legislation shall 
be determined in accordance with the following provisions: 

(a) A person working in the territory of a Contracting State shall be subject to the 
legislation of that State, even if the employer or the company that employs the person 
has its domicile or its registered office in the territory of the other Contracting State; 

(b) A person who is self-employed in the territory of a Contracting State shall be subject to 
the legislation of that State; 

(c) A person who is a member of the travelling or flying personnel of an enterprise which, 
for hire or on its own account, operates international transport services for passengers or 
goods by rail, road, air or inland waterway and has its registered office in the territory of 
either Contracting State shall be subject to the legislation of that State. 

Article 8. Specific rules 

l. A person employed by an enterprise, who normally works in an establishment of that 
enterprise in the territory of one of the Contracting States and is assigned to the territory of the 
other Contracting State in order to perform work for the enterprise, shall remain subject, together 
with any accompanying family members, to the legislation of the first State as if he or she 
continued to be employed in its territory, provided that the anticipated duration of the work to be 
performed does not exceed 24 months and that the person has not been sent to replace another 
employee who has reached the end of his or her period of assignment. 

2. If the detachment referred to in paragraph 1 of this article continues beyond 24 months, 
the competent authorities of both Contracting States, or the competent institutions designated by 
those competent authorities, may agree that the employee shall remain subject only to the 
legislation of the first Contracting State. However, such agreement may be given only for a further 
period not exceeding 36 months. It must be requested before the expiration of the initial period 
of 24 months. 

3. Paragraph 1 of this article shall apply where an employee who has been sent by an 
employer from the territory of a Contracting State to the territory of a third State is subsequently 
sent by that employer from the territory of that third State to the territory of the other Contracting 
State. 

4. Where a person who is covered under the legislation of a Contracting State and who 
ordinarily works as a self-employed person in the territory of that Contracting State ceases that 
activity and works temporarily in the same or similar fashion in the territory of the other 
Contracting State, that person shall be subject only to the legislation of the first Contracting State, 
as if that person were working in the territory of the first Contracting State, provided that the 
period of self-employed activity in the territory of the other Contracting State does not exceed 24 
months. 
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5. If the self-employed activity in the territory of the other Contracting State referred to in 
paragraph 4 of this article continues beyond the initial period of 24 months, the competent 
authorities of both Contracting States or the competent institutions designated by those competent 
authorities may agree that the self-employed person shall remain subject only to the legislation of 
the first Contracting State. However, this extension may not be granted for a period not 
exceeding 36 months. It must be requested before the expiration of the initial period of 24 months. 

6. Persons employed by a transport enterprise having its registered office in the territory of 
one of the Contracting States who are assigned to the territory of the other Contracting State or 
who are employed there, either on a short-term basis or as itinerant personnel, together with any 
accompanying family members, shall be subject to the legislation of the Contracting State in 
whose territory the enterprise has its registered office. 

However, if the enterprise has a branch or permanent agency in the territory of the other 
Contracting State, the persons employed by such branch or agency shall be subject to the 
legislation of the Contracting State in whose territory it is located, except for employees sent there 
on a non-permanent basis. 

Article 9. Public officials 

Public officials and comparable personnel of a Contracting State who are assigned to the 
territory of the other Contracting State to work shall, together with their family members, remain 
subject to the legislation of the first State. 

Article 10. Members of diplomatic missions and consular offices 

1. Nationals of one Contracting State sent by that State to the territory of the other 
Contracting State as members of a diplomatic mission or consular office shall be subject to the 
legislation of the first State. 

2. Persons recruited locally by a diplomatic mission or consular office of the accrediting 
State as administrative and technical staff, consular employees or service staff who reside in the 
territory of the accrediting State shall be subject to the legislation of the latter State. 

3. If a diplomatic mission or consular office of the accrediting State employs persons who, 
pursuant to paragraph 2 of this article, are subject to the legislation of the receiving State, the mission or 
office shall take into account the obligations imposed on employers by the legislation of that State. 

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 of this article shall apply mutatis mutandis to 
persons in the private employment of the persons referred to in paragraph 1 of this article. 

5. The provisions of paragraphs 1 to 4 of this article shall not apply to honorary members of 
a consular office or to the private employees of such persons. 

6. The provisions of this article shall also apply to family members of the persons referred 
to in paragraphs 1 to 4, provided that such family members do not themselves work. 

Article 11. Exceptions 

The competent authorities may, by common accord, allow exceptions to the provisions of 
articles 7 to l0 of this Convention for certain insured persons or categories of insured persons. 
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TITLE III. SPECIAL PROVISIONS CONCERNING BENEFITS 

CHAPTER 1. SICKNESS AND MATERNITY 

Article 12. Aggregation 

For the purposes of the opening, retention or recovery of benefit entitlements and their 
duration, periods of insurance completed under the legislation of each State shall be aggregated, 
provided that they do not overlap. 

Article 13. Benefits in kind during stays in the territory 
of the other Contracting State 

1. Persons who satisfy the conditions for entitlement to benefits in kind under the legislation 
of either Contracting State and whose condition necessitates the immediate provision of health 
care during their stay in the territory of the other Contracting State shall receive benefits in kind in 
the territory of that other Contracting State. 

2. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent institution, by the 
institution of the place of stay in accordance with the provisions that it applies; the duration of the 
benefits shall, however, be governed by the legislation of the competent State. 

3. Paragraph 1 shall not apply: 
(a) To a person who has moved, without authorization from the competent institution, to 

the territory of the other Contracting State in order to receive medical treatment there; 
(b) Except in the event of an extreme emergency, to the provision of prostheses, major 

appliances and other substantial benefits in kind, a list of which shall be drawn up by 
common accord between the competent authorities. 

4. The institution of the place of stay shall determine whether a person's condition 
necessitates the immediate provision of health care referred to in paragraph 1, and whether the 
extreme emergency referred to in paragraph 3 of this article exists.  

Article 14. Benefits in kind for beneficiaries and family members  
while residing in the territory of the other Contracting State 

l. Persons entitled to benefits in kind under the legislation of either Contracting State and 
who reside in the territory of the other Contracting State, as well as members of their families who 
also reside there, shall receive benefits in kind in the territory of that other Contracting State. 

2. Family members of persons who are subject to the legislation of one Contracting State 
and who reside in the territory of the other Contracting State shall receive benefits in kind in the 
territory of that other Contracting State. 

3. The benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent institution, by the 
institution of the place of residence in accordance with the legislation which it applies. 

4. Paragraphs 1, 2 and 3 of this article shall not apply to family members if they are entitled 
to benefits in kind under the legislation of the Contracting State in whose territory they reside. 
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Article 15. Benefits in kind for seconded workers 

1. Persons who are, under articles 8 to 11, subject to the legislation of a Contracting State, 
together with their accompanying family members, shall receive benefits in kind during their stay 
or residence in the territory of the other Contracting State. 

2. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent institution, by the 
institution of the place of stay in accordance with the legislation it applies. 

Article 16. Benefits in kind to recipients of invalidity, old age  
or survivors' benefits and their family members 

1. Recipients of disability benefits, old age or survivors' benefits, or annuities under the 
legislation of both Contracting States shall receive benefits in kind, for themselves and their 
family members, in accordance with the legislation of the State in whose territory they reside and 
at the expense of the competent institution of that State. 

2. Recipients of disability benefits, old age or survivors' benefits, or annuities payable solely 
under the legislation of one of the two Contracting States and who reside in the territory of the 
other Contracting State shall receive benefits in kind, for themselves and their family members. 
The benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent institution, by the 
institution of the place of residence in accordance with the legislation which it applies. 

Article 17. Benefits in kind during stays in the territory of the competent State 

The persons referred to in article 14, paragraph 2, and article 16, paragraph 2, of this 
Convention who are staying in the territory of the competent Contracting State shall receive 
benefits in kind in the territory of that State, at the expense of that State and in accordance with the 
legislation which the institution of the place of stay applies. 

Article 18. Reimbursement for benefits in kind 

1. The actual cost of benefits in kind provided under the provisions of articles 13, 14, 15 
and 16, paragraph 2, of this Convention shall be refunded by the competent institution to the 
institution that provided the benefits, in accordance with the terms set forth in the Administrative 
Arrangement. 

2. The competent authorities may decide by common accord on the total or partial waiver of 
the refund provided for in paragraph 1 or may agree on another method of reimbursement. 

Article 19. Administration of benefits in kind 

1. If a person or a family member may claim benefits in kind under both of the two 
legislations concerned, the following rules shall apply: 

(a) The benefits shall be administered exclusively by the institution of the Contracting State 
in whose territory they are provided; 
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(b) Where the benefits are provided in the territory of a State other than the Contracting 
States, they shall be administered exclusively by the institution of the Contracting State 
in whose territory the person concerned resides. 

2. If a person or family member may claim benefits in kind under the legislation of only one 
Contracting State, the benefits shall be administered exclusively by the institution of that State. 

Article 20. Cash benefits in the event of illness 

1. Persons who satisfy the conditions required by the legislation of the competent State for 
entitlement to cash benefits, bearing in mind the provisions of article 12 of this Convention, where 
applicable, shall be eligible for these benefits even if they live in the territory of the other State. 
Cash benefits shall be paid directly by the competent institution responsible for the beneficiary. 
Recipients of cash benefits in respect of sickness or maternity insurance may stay in the territory 
of the other Contracting State with the prior agreement of the competent institution. 

2. Recipients of cash benefits under the legislation of one Contracting State may retain 
those benefits if they transfer their residence to the territory of the other Contracting State. The 
State paying the benefits may require that the transfer of residence be subject to prior authorization 
by the competent institution. However, such authorization may not be denied unless the move has 
been deemed inadvisable on duly established medical grounds. 

 

CHAPTER 2. INDUSTRIAL ACCIDENTS AND OCCUPATIONAL DISEASES 

Article 21. Benefits in kind provided in the territory  
of the other Contracting State 

1. Persons who, as a result of an industrial accident or occupational disease, are entitled to 
benefits in kind under the legislation of one Contracting State shall be eligible, while staying or 
residing in the territory of the other Contracting State, for benefits in kind. 

2. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent institution, by the 
institution of the place of stay or residence in accordance with the legislation which it applies; the 
duration of the benefits shall, however, be governed by the legislation of the competent State. 

Article 22. Reimbursement of benefits in kind 

1. The actual cost of the benefits in kind provided under article 21 of this Convention shall 
be refunded by the competent institution to the institution that provided the benefits, in accordance 
with the terms set forth in the Administrative Arrangement.  

2. The competent authorities may decide by common accord on the total or partial waiver of 
the reimbursement provided for in paragraph 1 or may agree on another method of reimbursement.  
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Article 23. Consideration of previous industrial accidents  
and occupational diseases 

If the legislation of one of the Contracting States provides, for the purpose of determining the 
degree of incapacity, that previous industrial accidents or occupational diseases be taken into 
account, industrial accidents and occupational diseases occurring previously under the legislation 
of the other Contracting State shall be treated likewise, as if they had occurred under the 
legislation of the first State. 

Article 24. Recognition of an occupational disease 

l. Where the victim of an occupational disease has performed work likely to cause such a 
disease under the legislation of both Contracting States, the benefits which the victim or his 
survivors may claim shall be granted solely under the legislation of the State in whose territory the 
work in question was last performed, provided that the person in question meets the conditions 
prescribed by that legislation, bearing in mind, where appropriate, the provisions of paragraph 2 of 
this article.  

2. If, under the legislation of one of the Contracting States, occupational disease benefits are 
granted only if the disease was first medically ascertained in its territory, that condition shall be 
deemed to have been met if the disease was first ascertained in the territory of the other 
Contracting State.  

Article 25. Aggravation of an occupational disease 

When, in the event of the aggravation of an occupational disease, a person who is receiving or 
has received a benefit for an occupational disease under the legislation of one of the Contracting 
States asserts his entitlement, in respect of an occupational disease of the same kind, to benefits 
under the legislation of the other Contracting State, the following rules shall apply:  

(a) If the person has not performed in the territory of that other State work capable of 
producing or aggravating the occupational disease in question, the competent institution 
of the first State shall be required to bear the cost of the benefits, taking the aggravation 
into account, in accordance with the provisions of the legislation which it applies;  

(b) If the person has performed such work in the territory of that other State, the competent 
institution of the first State shall be required to bear the cost of the benefits, without 
taking the aggravation into account, in accordance with the provisions of the legislation 
which it applies; the competent institution of the second State shall award the person a 
supplement in an amount which shall be determined in accordance with the legislation 
of that State and which shall be equal to the difference between the amount of the 
benefit payable after the aggravation and the amount of the benefit which would have 
been payable before the aggravation.  
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CHAPTER 3. OLD AGE, DEATH AND DISABILITY BENEFITS 

SECTION I. SPECIAL PROVISIONS CONCERNING BELGIAN BENEFITS 

A - OLD AGE AND SURVIVORS’ INSURANCE 

Article 26. Aggregation 

1. Notwithstanding the provisions of paragraph 2 of this article, the periods of insurance and 
equivalent periods completed in accordance with the legislation of Montenegro on pension 
insurance shall be aggregated, where necessary and provided that they do not overlap, with the 
periods of insurance completed under Belgian legislation, for the purposes of the acquisition, 
retention or recovery of benefit entitlements.  

2. If Belgian legislation makes the granting of certain benefits conditional on the completion 
of periods of insurance in a specific occupation, only the periods of insurance and equivalent 
periods completed in the same occupation in Montenegro shall be aggregated.  

3. If Belgian legislation makes the granting of certain benefits conditional on the completion 
of periods of insurance in a specific occupation and if such periods are insufficient to produce 
entitlement to the said benefits, the periods shall count towards the determination of the benefits 
payable under the general scheme for employed persons.  

4. Notwithstanding the application of paragraph 1, if the person does not satisfy the 
conditions to establish entitlement to benefits, the periods of insurance completed under the 
legislation of a third State with which the two Contracting States are linked, each within its sphere 
of competence, through social security agreements providing for the aggregation of periods of 
insurance, shall be aggregated. If only Belgium is linked by a social security agreement with a 
third State applicable to that person, the periods of insurance which that person completed under 
the legislation of that third State shall be aggregated. 

Article 27. Calculation of pension and survivors’ benefits 

1. If a person satisfies the conditions required under Belgian legislation for entitlement to 
benefits without the need for aggregation, the Belgian institution shall calculate the entitlement to 
benefits directly on the basis of the periods of insurance completed in Belgium and solely in 
accordance with Belgian legislation. That institution shall also calculate the amount of the benefit 
that would be obtained by applying the rules set forth in paragraph 2, subparagraphs (a) and (b), of 
this article. Only the higher amount shall be retained. 

2. If a person may claim a benefit under Belgian legislation, entitlement to which is 
acquired only by aggregating periods of insurance in accordance with article 26, the following 
rules shall apply: 

(a) The Belgian institution shall calculate the theoretical amount of the benefit which would 
be payable if all the periods of insurance completed under the legislation of both 
Contracting States had been completed solely under the legislation which it applies; 
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(b) The Belgian institution shall then calculate the amount payable on the basis of the 
amount referred to in subparagraph (a), prorated according to the ratio of the duration of 
the periods of insurance completed solely under its legislation to the duration of all 
qualifying periods of insurance under subparagraph (a). 

B - DISABILITY INSURANCE 

Article 28. Aggregation 

For the acquisition, retention or recovery of entitlement to disability benefits, the provisions 
of article 26 of this Convention shall apply mutatis mutandis. 

Article 29. Calculation of disability benefits 

1. Where entitlement to Belgian disability benefits is established solely by aggregating 
periods of insurance completed in Belgium and Montenegro in accordance with article 28 of this 
Convention, the amount of the benefit payable shall be determined by following the rules 
established in article 27, paragraph 2.  

2. Where entitlement to Belgian disability benefits is established without recourse to the 
provisions of article 28 of this Convention, and if the amount resulting from the aggregation of the 
benefit provided by Montenegro and the Belgian benefit calculated in accordance with 
paragraph 1 of this article is lower than the amount of the benefit payable solely under Belgian 
legislation, the competent Belgian institution shall pay a supplement equal to the difference 
between the total amount of these two benefits and the amount payable solely under Belgian 
legislation. 

Article 30. Disability benefits during a stay 

The recipient of a disability benefit under Belgian legislation shall retain the right to that 
benefit during a stay in the other Contracting State, if the stay has been previously authorized by 
the competent Belgian institution. Such authorization may be denied only if the stay occurs in the 
period during which, under Belgian legislation, the competent Belgian institution is evaluating or 
reviewing the status of the disability. 

C - COMMON PROVISIONS CONCERNING BELGIAN OLD AGE, 
SURVIVORS' AND DISABILITY BENEFITS 

Article 31. Possible recalculation of benefits 

1. If, owing to increases in the cost of living, changes in wage levels or other reasons, old 
age, survivors’ or disability benefits provided by Montenegro are modified by a specific 
percentage or amount, there is no need for recalculation of the Belgian benefits.  
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2. If there is a change in the method of determining or the rules for calculating Montenegrin 
old age, survivors' or disability benefits, a recalculation of the Belgian benefits shall be made in 
conformity with article 27 or 29 of this Convention.  

SECTION II. SPECIFIC PROVISIONS CONCERNING MONTENEGRIN RETIREMENT,  
DISABILITY AND DEATH BENEFITS 

Article 32. Aggregation of periods of insurance 

1. If, under Montenegrin legislation, a person does not satisfy the conditions required to 
establish an entitlement to pension and disability insurance benefits, periods of insurance 
completed under Belgian law shall be taken into account, provided that they do not overlap. 

2. Where, even when paragraph 1 of this article is applied, the person does not meet the 
conditions of eligibility for benefits, the Montenegrin institution shall take into account periods of 
insurance completed in a third country with which Montenegro has signed a social security 
agreement. 

Article 33. Calculation of benefit without aggregation of periods of insurance 

If the person meets the conditions set by the Montenegrin legislation granting entitlement to 
benefits, the Montenegrin competent institution shall determine the amount of the benefits 
exclusively on the basis of periods of insurance as provided for under the legislation applied by 
the latter. 

Article 34. Calculation of benefit with aggregation of periods of insurance 

1. If a person is entitled to a benefit solely on the basis of article 33 of this Convention, the 
competent Montenegrin institution shall set the amount of the benefit as follows: 

(a) The Montenegrin institution shall calculate the theoretical amount of benefit that would 
be payable if all the insurance periods had been completed exclusively under 
Montenegrin legislation; 

(b) The Montenegrin institution shall calculate the amount payable on the basis of the 
amount specified under subparagraph (a), in proportion to the duration of the periods of 
insurance completed exclusively under Montenegrin legislation with respect to the 
duration of all periods of insurance; 

(c) Where any period of insurance, under the provisions of article 33 of this Convention, is 
longer than the longest period provided for under Montenegrin legislation, the institution 
shall calculate the amount of benefits in proportion to the period of insurance completed 
under that legislation and according to the longest period of insurance which provides 
the basis for calculating the amount of the benefits. 

2. In order to calculate the amount of the benefits provided for in paragraph 1 of this article, 
the Montenegrin competent institution shall consider only the Montenegrin income that provided 
the basis for calculating the contribution for the only periods of insurance completed in conformity 
with Montenegrin legislation. 
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SECTION III. COMMON PROVISIONS CONCERNING BELGIAN AND MONTENEGRIN BENEFITS 

Article 35. Periods of insurance of less than one year 

Notwithstanding the provisions of articles 26, 28 and 32, in the cases referred to in article 27, 
paragraph 2, and article 29, paragraph 1, and article 34, no disability benefits shall be payable by 
the competent institution of a Contracting State if the total duration of the periods of insurance 
completed under its legislation, prior to the time of the insured event, is less than one year. In this 
case, the competent institution of the other Contracting State shall assume full responsibility for 
the benefits to which the insured is entitled under the legislation that it applies, taking into account 
all the periods of insurance. 

CHAPTER 4. FAMILY ALLOWANCES 

Article 36. Determination of entitlement 

1. Where, under the legislation of one Contracting State, qualification for entitlement to 
family allowances is conditional upon the completion of periods of insurance, the institution 
which applies that legislation shall, to the extent necessary and for the purpose of aggregation, 
take into account periods of insurance completed under the legislation of the other Contracting 
State, as if they were periods of insurance completed under the legislation of the first Contracting 
State.  

2. Persons subject to the legislation of one of the Contracting States shall be entitled, for 
children residing in the territory of the other Contracting State, to the family allowances provided 
by the legislation of the first State. 

3. Recipients of an old age, disability, industrial accident or occupational disease benefit, or 
annuity payable under the legislation of one Contracting State shall be entitled, for children 
residing in the territory of the other Contracting State, to the family allowances provided for in the 
legislation of the first Contracting State. 

4. Recipients of an old age, disability, industrial accident or occupational disease benefit, or 
annuity payable under the legislation of both Contracting States shall be entitled, for children 
residing in the territory of the Contracting State other than the one where the recipient resides, to 
the family allowances provided for in the legislation of the Contracting State where the recipient 
of the benefit or annuity resides.  

5. The orphan of a deceased worker who was subject to the legislation of one Contracting 
State and who resides in the territory of the other Contracting State shall be entitled to the family 
allowances provided for in the legislation of the Contracting State to which the deceased was last 
subject and under the terms of that legislation. 

6. An unemployed worker who is receiving unemployment benefits under the legislation of 
one Contracting State shall be entitled, for children residing in the territory of the other 
Contracting State, to the family allowances provided for in the legislation of the first Contracting 
State. 
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7. Notwithstanding the provisions of paragraphs 2 to 6 of this article, where persons are 
entitled to family allowances in both Contracting States, the State where the child resides shall be 
considered to be the competent State responsible for the payment of family allowances provided 
under its legislation. 

CHAPTER 5. UNEMPLOYMENT 

Article 37. Aggregation of periods of insurance 

1. Where the legislation of a Contracting State makes the acquisition, retention or recovery 
of entitlement to benefits conditional on the completion of periods of insurance or employment, 
the institution which is responsible for applying that legislation shall, to the extent necessary and 
for the purpose of aggregation, take into account periods of insurance or employment completed 
as an employed person under the legislation of the other Contracting State as if they were periods 
of insurance or employment completed under the legislation which it applies. 

2. The institution of the Contracting State under whose legislation the acquisition, retention 
or recovery of entitlement to benefits is conditional on the completion of periods of insurance shall 
be required to take into account periods of employment completed in the other Contracting State 
only if such periods would be considered periods of insurance if they had been completed under 
the legislation which it applies. 

3. The application of the provisions of paragraphs 1 and 2 of this article shall be subject to 
the requirement that the person concerned last completed periods of employment or, in the case of 
paragraph 2, periods of insurance under the legislation of the Contracting State from which 
benefits are claimed and that he or she engaged in an occupational activity under that legislation as 
an employed person for at least 26 weeks during the last 12 months preceding the claim. 
Paragraph 1 shall apply notwithstanding the cessation of employment, through no fault of the 
employee, before the completion of the 26 weeks, where such employment was intended to 
continue longer. 

Article 38. Consideration of periods of insurance in the other State 

1. For the purposes of article 37, the competent Montenegrin institution shall reduce the 
duration of the benefit by the period during which the competent Belgian institution paid benefits 
during the last 12 months preceding the claim. 

2. For the purposes of article 37, the competent Belgian institution shall, in determining the 
duration and amount of the benefits, take into account, where necessary, the period during which 
the benefits were paid by the competent Montenegrin institution, up to a maximum of 12 months 
and within the limits established by the legislation which it applies. 
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TITLE IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 39. Responsibilities of the competent authorities 

The competent authorities shall: 
(a) Take all the administrative measures necessary for the implementation of this 

Convention and designate the liaison bodies, competent institutions and the institutions 
of the place of residence and the place of stay; 

(b) Determine the procedures for reciprocal administrative assistance and the procedures for 
payment of the costs associated with the obtaining of medical, administrative and other 
certificates required for the implementation of this Convention; 

(c) Communicate to each other directly all information concerning the measures taken for 
the implementation of this Convention; 

(d) Inform each other as soon as possible and directly of any changes in their legislation 
which may affect the implementation of this Convention. 

Article 40. Mutual administrative assistance 

1. For the purposes of this Convention, the competent authorities and the competent 
institutions of the two Contracting States shall lend each other their good offices as they would for 
the purposes of their own legislation. In principle, this reciprocal assistance shall be free of charge; 
however, the competent authorities may agree on the reimbursement of certain expenses. 

2. Medical examinations of persons residing or staying in the territory of the other 
Contracting Party shall be conducted by the institution of the place of stay or residence at the 
request and at the expense of the competent institution. The cost of medical examinations shall not 
be reimbursed if the examinations are in the interest of the institutions of both Contracting Parties. 

3. For the purposes of this Convention, the competent authorities, competent institutions 
and liaison bodies of the Contracting States may communicate directly with each other and with 
any persons, regardless of their place of residence. Such communication may be effected in one of 
the official languages of the Contracting States. 

Article 41. Communication of personal data 

1. The bodies of the two States shall be allowed, for the purposes of this Convention, to 
communicate personal data, including data on income, whose knowledge is needed by the 
institution of a Contracting State for the implementation of social security legislation. 

2. The communication by an institution of a Contracting State of personal data shall be 
subject to the legislation on data protection of that Contracting State. 

3. The storage, processing and dissemination of personal data by the institution of the 
Contracting State to which they are submitted shall be subject to the legislation on data protection 
of that Contracting State. 

4. The data referred to in this article may not be used for any purpose other than the 
implementation of legislation on social security. 
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Article 42. Charges and exemption from legalization 

1. Any exemption from or reduction of charges, stamp duties, court fees or registration fees 
provided for in the legislation of one of the Contracting States in respect of papers or documents to 
be produced pursuant to the legislation of that State shall be extended to similar papers and 
documents to be produced pursuant to the legislation of the other State.  

2. All documents and papers to be produced pursuant to this Convention shall be exempt 
from legalization by diplomatic or consular authorities. 

Article 43. Applications, declarations and appeals 

1. Applications, declarations and appeals that are to be submitted pursuant to the legislation 
of one Contracting State within a specified time limit to an authority, institution or jurisdiction of 
that State shall be receivable if they are submitted within the same time limit to an authority, 
institution or jurisdiction of the other Contracting State. In such cases the authority, institution or 
jurisdiction to which the application, declaration or appeal is submitted shall transmit it without 
delay to the authority, institution or jurisdiction of the first Contracting State, either directly or 
through the competent authorities of the Contracting States. The date on which such an 
application, declaration or appeal is submitted to an authority, institution or jurisdiction of the 
other Contracting State shall be deemed the date of submission to the authority, institution or 
jurisdiction competent to receive it.  

2. Applications for benefits submitted to the competent institution of a Contracting State 
shall also be receivable, for corresponding benefits, by the competent institution of the other 
Contracting State.  

3. An application or other document may not be rejected because it is written in an official 
language of the other Contracting State. 

Article 44. Payment of benefits 

1. The competent institutions from which benefits are payable under this Convention shall 
validly pay them in the currency of their State.  

2. Transfers resulting from the implementation of this Convention shall be effected in 
accordance with the relevant agreements which are in force between the two Contracting States.  

3. The legislation of the Contracting States on foreign exchange controls shall not constitute 
an obstacle to the free transfer of the amounts resulting from the implementation of this 
Convention. 

Article 45. Dispute settlement 

Disputes between the institutions concerning the interpretation or implementation of this 
Convention shall be settled by negotiation between the competent authorities.  
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Article 46. Enforcement procedures 

1. Enforceable decisions handed down by a court of one Contracting State and enforceable 
instruments issued by the authority or institution of that Contracting State relating to social 
security contributions and other applications, including the recovery of overpaid benefits, shall be 
recognized in the territory of the other Contracting State. 

2. Such recognition may be refused only when it is inconsistent with the legal principles or 
public order of the Contracting State in whose territory the decision or instrument is to be 
executed. 

3. The procedure for the enforcement of decisions and instruments that have become final 
must comply with the legislation governing the enforcement of such decisions and instruments of 
the Contracting State in whose territory the enforcement takes place. The decision or instrument 
shall be accompanied by a certificate of enforceability. 

4. Payable contributions shall have, within the context of an enforcement procedure, 
bankruptcy or forced liquidation in the territory of the other Contracting State, the same priority as 
equivalent claims in the territory of that Contracting State. 

5. Claims which relate to a recovery or forced recovery shall be given the same treatment as 
similar claims of institutions in the territory of the Contracting State in which the recovery or 
forced recovery takes place. 

Article 47. Overpayment 

1. If, in paying or recalculating benefits under the Convention, the competent institution of a 
Contracting State pays a beneficiary an amount in excess of that to which the person is entitled, 
the institution may request the competent institution of the other State, if it owes benefits to the 
same person, to withhold the overpayment from the amounts which are payable to that beneficiary.  

The modalities for applying this provision shall be drawn up by common accord between the 
competent institutions of Belgium and Montenegro. 

If the overpayment cannot be withheld from the amounts which are payable, the provisions of 
paragraph 2 shall apply. 

2. If the competent institution of a Contracting State has paid a beneficiary an amount in 
excess of his or her entitlement, that institution may, subject to the conditions and to the extent 
permissible under the legislation which it applies, request the competent institution of the other 
Contracting State responsible for the payment of benefits to that person to deduct the amount 
overpaid from the payments it is making to the beneficiary. The latter institution shall deduct that 
amount subject to the conditions and to the extent to which such deduction is permissible under 
the legislation which it applies, as if the overpayment had been made by it, and shall transfer the 
amount so deducted to the competent creditor institution. 

Article 48. Cooperation in combating fraud 

Besides the implementation of the general principles of administrative cooperation, the 
competent authorities of the Contracting States shall agree, in an administrative arrangement, on 
the terms under which they will collaborate in the fight against cross-border fraud relating to 
contributions and social security benefits, particularly with regard to the actual residence of 
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people, the assessment of resources, the calculation of contributions and the accumulation of 
benefits. 

TITLE V. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 49. Events prior to the entry into force of the Convention 

1. This Convention shall also apply to events which occurred prior to its entry into force. 
2. This Convention shall not establish any entitlement to benefits for periods prior to its 

entry into force. 
3. Any period of insurance completed under the legislation of one of the Contracting States 

prior to the date of the entry into force of this Convention shall be taken into consideration in 
determining a benefit entitlement established in accordance with the provisions of this 
Convention.  

4. This Convention shall not apply to entitlements already paid as a lump sum benefit or by 
reimbursement of contributions.  

Article 50. Review, limitation and lapse 

1. Any benefit which has not been paid or has been suspended by reason of the nationality 
of the person concerned or because that person resides in the territory of the Contracting State 
other than the one where the competent institution by which the benefit is owed is located, shall be 
paid or reinstated at the request of the person concerned as from the entry into force of this 
Convention.  

2. The entitlements of persons who obtained the payment of a benefit or annuity prior to the 
entry into force of this Convention shall be reviewed, at their request, taking into account the 
provisions of the Convention. In no case shall such a review have the effect of reducing the 
amount of a benefit already calculated for such beneficiaries. 

3. If a request referred to in paragraph 1 or 2 of this article is submitted within a period of 
two years from the date of the entry into force of this Convention, entitlements established 
pursuant to the provisions of this Convention shall be payable from that date; the provisions of the 
legislation of the Contracting States concerning the lapse or limitation of entitlements shall not be 
applied to the persons concerned.  

4. If a request referred to in paragraph 1 or 2 of this article is submitted after the expiry of a 
period of two years from the entry into force of this Convention, entitlements not subject to lapse 
or limitation shall be considered acquired from the date of the request, unless the legislation of the 
Contracting State in question provides for more favourable treatment.  

Article 51. Duration 

This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated by 
either Contracting State by giving 12 months' written notice to the other Contracting State. 
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Article 52. Guarantee of entitlements acquired or in the process of acquisition 

In the event of the termination of this Convention, the entitlements and payments of benefits 
acquired under the Convention shall be preserved. The Contracting States shall make 
arrangements concerning the entitlements in the process of acquisition. 

Article 53. Entry into force 

1. This Convention shall enter into force on the first day of the third month following the 
date of receipt of the note by which the second of the two Contracting States informs the other 
Contracting State of the completion of the required domestic legal formalities. 

2. On the date of entry into force of this Convention, with regard to relations between the 
two Contracting States, the Agreement on Social Security signed on 1 November 1954 between 
the Federal People’s Republic of Yugoslavia and the Kingdom of Belgium shall cease to exist and 
shall be replaced by this Convention. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized, have signed this 
Convention. 

DONE at Brussels on 9 June 2010, in duplicate, in French, Dutch and Montenegrin, all texts 
being equally authentic. 

For the Kingdom of Belgium: 
YVES LETERME 
Prime Minister 

For Montenegro: 
MILO DJUKANOVIĆ 

Prime Minister 
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